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O. LOISELLE &. CIE
Marchands-Tailleurs

Nom) nommes en position de vous 

offrir le j.Iiih grand assortiment de 

tweed», draps, etc., pour la saison 

d’automne.

Nous confectionnons aussi les

COSTUMES DE DAMES

l’nletot* et habits d'après le* der­

niers modèle*. Coupe garantie :

l ue visite est sollicitée

OSCAR LOISELLE £ CIE. SS
120, RUS-DENIS

ROYAL EXCHANGE
Assurance de Londres, Ang. FEU!

ETABLIE EN 1720
Pertes payées depuis l'organisation, $230,000,000.

Goumrneur, SIR NEVILLE LUBBOCK. K.C. M.G. 
Sous-Gouverneur, C. SEYMOUR GRENFELL, ECR.

Directeurs Canadiens :
H. V MEREDITH, Ecr. - MONTREAL
J. S. HOUGH, C. R. - - - WINNIPEG

Gérant pour le Canada, ARTHUR BARRY.

BUREAU CHEF AU CANADA: 
EDIFICE ROYAL FXCHANGE

Coin de» rues St-Frs.-Xavier et St-Sacrement,
Tél. Bell Eat 5887 K ni ru SU- tatburinuct |)«*rchefder MONTREAL.

Lorsque vous irez à

QUEBEC
Si vous tenez à être 
bien loge, essayez le

I lOTEL

Le site eut idéal: Nous avons des ehanibres ma 
gniiiquement meublées, pourvues «le tout le con 
Tort que requiert un hotel moderne Kau chaude 
et eau froide, et téléphone Bell A longue distance 
dans chaque chambre.

Les visiteurs trouveront le St-Louis de leur 
goût. Notre table est surtout à remarquer et 
nous avons des concerts donnés par un orchestre 
spécial tous les jeudis et dimanches soirs.

Si vous voulez goûter le repos et vous régaler, 
mettez-nous A l’épreuve.

BUREAUX A LOUER
Doux bureaux situes au 2eme otage 
de I'edifice de ia Chambre de Com­
merce: un de iO pds par 12, a $ 10m OO 
par mois; un de 21 pds par 24, a $20. 
un de il, pds par 11, a $ 10.00 chauf­
fes, éclairés et entretenus. S’adresser 
mu bureau dm Im Ohmmbre: 76 St Ga­
briel Bell tel. main 14S

Entrepot po r les fameuses Bibliothèques à sections 
■Afocor « MACEY ”

FOURNITURES DE BUREAUX
Un grand Choix

Pupitres, Bibliothèques, Chaises 
de Bureaux, Sofas, Tables, Etc. 

Tapis, Rideaux, Prelarts, 
Blinds, Etc.

Horloges et Cadres.

MEUBLES et LITERIES

Nos marchan­
dises sont de 
haute qualité.

Nos prix sont 
uniformes et 
marqués en 
chiffres lisibles

RENMJO, KING & PATTERSON, tée -inS-Gcu*;herine
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Directeur: FORTUNAT BOURBONNIERE, Conseil du Roi, Bachelier èi-arls, Licencié en droit de rUmversita Laval

Les réjnioni ont lieu tous les mercredis A trois heures 
et trente p. m.

MEMBRES DE L'ECOLE DES HAUTES ETUDES.
Renommés pour un deuxième terme de quatre années, mem­

bres de la Corporation de l'Ecole des Hautes Etudes Commercia­
les de Montréal, en conformité du Statut de Québec de 1907, 7 
Edouard Ch. 22.
Monsieur Inaie Préfontaine, membre du conseil d’arbitrage et an­

cien président de la Chambre du district de Montréal, et de la 
Fédération de» Chambres'de la province de Quéliec, président 
d’honneur de la Fédération, etc.

L'IIoti Honoré (îervais jug«* de la Cour du Banc du Hoi tie la 
province de Québec, ( hevalicr de la Lésion «l'Honneur. 
Docteur en Droit, professeur de droit international à 
rCiiiversitt* Laval de Montréal.

Monsieur C. F. Smith, Président de The James MrCrendy F»»., 
Limites.!, directeur de la Danone tics Marchands du ( anada 
etc.

Monsieur Joseph Contant. Doyen de la Faculté de l'harmaeie 
de PCniversité Laval à Montréal, membre du conseil d’ar­
bitrage et ancien président tie la Chambre «le Commerce 
du District «le Montréal, officier d'académie, etc.

Monsieur Honoré Mercier, L.L.L.. Avocat, député à l'Assemblce 
législative de Québec.

Délégué de notre Chambre au conseil d’administration de 
l’Ecole Technique de Montréal en conformité du Statut de 
1907, 7 Edouard VII Ch. 25 pour un terme de trois ans.

Monsieur Frédéric Clément Lumière, président de la maison 
Lumière Incorporée, président de la t hatubre tie Commer­
ce dti District tie Montréal, membre du conseil d'arbitrage 
de cette chambre ainsi que de la Fédération des Chambres 
de Commerce tie lu province tie Québec, directeur de cette 
Fédération etc.

Délégué de notre Chambre à la Fédération des Chambres de 
Commerce de la province de Québec. 9-10 Edouard Vil Ch. 69

MM. Isaïe Préfontaine président d'honneur de la Fédération, 
Frédéric C. I.arivière, Armand < hapit, 1*1 Ion. M. Alphonse 
Desjardins, C.P., C. 11. Catelli et le Secrétaire «le la Fédé­
ration M. F. J. Bourbonnière, C.lî.
Délégués de la Chambre au conseil consultatif international 
du musée commercial de Philadelpie ; MM. C. H. Catelli et 
L. E. Geoffrion.

Délégués de notre Chambre à l'Association d’Exposition In­
dustrielle de Montréal: 3 Ed VU Ch. 19, Ed. VU Ch. 128.
MM. (i ni Hu tune ltoivin. président «h* notre comité «les c\jm»- 
sitions. ancien membre «le <' mimissnm royal»» «l'Enquête «le 
Travail, MM. Frédéric C. Lumière, Joseph Contant. ( . H. 
Catelli et O. S. Perrault.

Conseil de la Chambre Syndicale de la Construction 
Affiliée à notre Chambre

Prf’sid^nt : M l.. Z. Gauthier, architecte. 180. ru» St-Jactiu»"*. 1er 
Vtee-Président : M N. Simoneau. électricien. 5*3, rue Notre-Dama
Ouest: Vice-Président: M. W. David, plombier, 55. rue ltonse-
c<*ur#; Trésorier. M. J B. Daxenal^. entrepreneur, 977, rue St-Juc- 
gues; Secrétaire: M J. E. C. Daoust, architects, 180. rue St-Jacgue-

DIRECTEURS
XI. Trvfflé Charpentier, entrepreneur. 157. Ave Papimau: M. T.

Préfontair.e, march, de b->i.«. coin t’harl* \ u et St-Patrice; M N T 
Gagnon, Stc. "Mon. Terra Cotta I.um. Co.,” id. Ed Board of Trade. 
M. J 15. Oratton. entrepreneur. 194, rue Sherbrooke Est M Alfred 
Mercure, entrepreneur. 11', rue Labrecgue; M I* Perron, architecte, 
17, C&te Place d’Armes; M J. A. Godin, architecte, 299, rue St-I>ent§.
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Prochaine Assemblée Générale
La prochaine assemblée générale aura lieu le mer­

credi, quatre octobre, à trois heures et trente p.111. au 
bureau «le la Chambre; — \n. 71». rue St Gabriel.

Avis à nos Membres
I>es Sociétaires demandent souvent au Secrétariat 

s ils peuvent donner «le-' rendez-vous «l’affaires au Siège 
Social de l'Association.

Kvidemmctit.
Les salles e la chambre s«ait à la disposition «le nos 

membres — «jui peuvent meme y convoquer «les person* 
nés étrangères — cha<|iie jour «le la semaine, «le 9 h. à 
cinq heures p. m.

lies salles de réunion jieuvent être louées a «les prix 
modérés pour ties réunions «1 actionnant - de société.

Le Vote de* Compagnie* à Fonds Social

L article suivant est inséré dans la" loi B2 Vi«*t<»ria. 
eh. ôs après F article 44.

“44a. Les compagnies ou < orporations à fonds social 
‘peuvent êtn* inscrites sur la liste des électeurs et votei 

“au 110111 et par l'entremise d’un représentant «l«* la <>om- 
“pagnie dûment autorisé A cet «tï«*t par une n-solution 
“«lont copie doit être pro«luite chez le greffier <l«- la Cité, 
“le, ou avant le premier décembre de chaque année, et 
“elles i»euvent exercer <•«* «iroit dans tous les quartiers où 
“elles paient «les taxes. pourvu que «*«• représentant soit. 
“lors«ju*il est autorisé et lorsqu'il «*>t apjxdé à « x« r< « r son 
“suffrage, directeur ou employé «le la compagnie.”



LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTRE AI

Loi Fédérale des Liquidations des Cies à 
Fonds Social de Commerce avec références 
à la Loi de Québec.

LOI COXCERXAXT LUS CORPORATIOXS I)E 
COMMERCE EX ETAT D'INSOLVABILITE.

Titre abrégé et interprétation.
1. Le présent acte pourra être cité sous le titre: 

Acte des liquidations.
Définitions.

2. En la présente loi, à moins que le contexte 
n’exige une interprétation différente. —

( om pagnie.
(a) I.’expression “compagnie” comprend toutes les 

corporal ions soumises aux dispositions du présent acte;
(b) “Compagnie” comprend toutes les corporations 

soumises aur dispositions de ia présente loi.
( oui pagnie d'assurance.

(CQ l/expression “compagnie d’assurance” signifie 
une société faisant, soit comme compagnie mutuelle, soit 
comme compagnie par actions, des opérations d’assurances 
sur la vie, contre l’incendie, contre les risques de mer ou 
les risques de navigation sur les eaux intérieures, contre 
les accidents, de garantie ou de toute autre nature;

Compagnie de commerce.
(d) L’expression “compagnie de commerce” signi­

fie toute compagnie( autre que de chemin de fer ou de 
télégraphe) qui fait des ojR*rations de commerce telles 
que celles exercées par les apothicaires, eneanteurs, ban­
quiers, courtiers, briquetiers, constructeurs, charpentiers, 
voituriers par terre ou par eau, marchands de bestiaux, 
propriétaires de diligences, teinturiers, foulons, aubergis­
tes, cabaretiers, hôteliers, maîtres de salons ou cafés, 
chaufourniers, loueurs de chevaux, maraîchers, meuniers, 
mineurs, emballeurs, imprimeurs, carriers, courtiers d’ac­
tions, propriétaires ou constructeurs de navires, agents de 
change, commerçants en valeurs, fournisseurs de provi­
sions, entreposeurs, propriétaires de quais, personnes fai­
sant le commerce de marchandises par marché, échange, 
troc, commission, consignation ou autrement, en gros ou 
en détail, ou les personnes qui, soit, pour elles-mêmes, 
soit comme agents ou facteurs jxutr d’autres, gagnent leur 
vie en achetant des marchandises ou denrées pour les 
revendre ou pour les louer, ou en fabriquant, façonnant 
ou transformant des marchandises ou denrées ou des 
arbres.

(e) L’expression “la cour” signifie: dans la pro­
vince d’Ontario, la Haute cour de Justice d’Ontario; dans 
la province de Québec, la cour Supérieure du Bas-Canada ; 
dansl a province de la Nouvelle-Ecosse, la cour Suprême; 
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, la cour Suprême; 
me; dans la province de Elle du Prince-Edouard, la cour 
Suprême; dans la province de la Colombie-Britannique, 
la cour Suprême; dans la province du Manitoba, la cour 
du Banc de la Reine; dans les territoires du Nord-Ouest, 
et dans le district de Kéwatin. la cour, le magistrat ou 
autre autorité judiciaire désignée, à une époque quel­
conque, par proclamation du Gouverneur en conseil pu­
bliée dans la Gazette du Canada ;

(/) L’expression “Gazette officielle” signifie la 
Gazette du Canada et le journal publié sous l’autorité du 
gouvernement de la province dans laquelle les opérations 
de la liquidation de la compagnie ont iieu, ou servant de 
voie de communication officielle entre le lieutenant-gou­
verneur et la population; et à défaut d’un tel journal, 
cette expression signifie tout journal de la province, qui 
a été indiqué par la cour pour la publication des avis 
exigés par le présent acte ;

Contributaire.
(g) L’expression “contributaire” signifie une per­

sonne sujette à contribuer à l’actif d’une compagnie sous 
l’empire du présent acte; elle comprend aussi, dans toutes 
les procédures ayant pour objet de déterminer quels sont 
ceux qui doivent être appelés à la contribution, et dans 
toutes les procédures faites avant que la liste des contri- 
butaires n’ait été finalement arrêtée, toute personne pré­
tendue contributaire;

Ordre de mise en liquidation.
(h) L’expression “ordre de mise en liquidation” 

signifie l’ordre rendu par la cour, sous l’empire du pré­
sent acte, pour mettre une compagnie en liquidation, et 
comprend tout ordre rendu par la cour à l’effet de placer 
sous l’application des dispositions du présent acte une 
compagnie en état ou en voie de liquidation. 45 V., c. 23, 
art. 3, 4, 5, 6, 8, et 13, partie;—49 Y\. c. 25, art. 14.

CAPITAL SOCIAL COMPREND UX CAPITAL SO­
CIAL DE DROIT ET DE PAIT.

Application de l'Acte.
La présente loi est applicable à toutes les corpora­

tions constituées par une loi du parlement du Canada, aux 
banques et aux banques d’épargne constituées en corpora­
tions, aux compagnies d’assurance, compagnies de prêt 
ayant pouvoir d’emprunter, sociétés de construction à 
fonds social constituées en corporations, qui opèrent en 
Canada, quelque soit l’endroit où elles ont été constituées 
ainsi, et1—

(a) Qui sont en déconfiture ou ,
( b) Qui sont en état ou en voie de liquidation, et 

demandent, par requête de quelqu’un de leurs action­
naires ou créanciers, syndics ou liquidateurs, à être pla­
cées sous l’application des dispositions'du présent acte.

Quand une compagnie est réputée insolvable.
3. Une compagnie est réputée insolvable—
(a) Si elle se trouve hors d’état dt payer ses dettes 

à échéance ;
(b) Si elle convoque une assemblée de ses créan­

ciers à l’effet de composer avec eux;
(r) Si elle présente un état montrant quelle est in­

capable de faire face à ses engagements;
(d) Si elle a reconnu son insolvabilité de quelque 

autre manière ;
(e) Si elle transfère, soustrait ou aliène, ou tente 

ou est sur le point de transférer, soustraire ou aliéner 
quelque partie de ses biens, avec l’intention de frauder, 
frustrer ou différer de payer ses créanciers ou quelqu un 
d’eux ;
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Sommaire des Lois de Concession
DANS LE NORD-OUEST CANADIEN

Dan* le* sections pair** (except* les Nos 8 et 26) et non 
réservée* de* terre* du Dominion dans le Manitoba, l'Alberta 
et la Saskatchewan, tout chef de famille ou tout Individu mille 
de plus de 18 ans peut prendre en concussion un quart d<* section 
d’environ 64 h. (160 acres).

La demande d'enregistrement doit être faite par le deman­
deur en personne, ft une agence ou sous-agence des terres du 
district oû la concession est située. L’enregistrement par 
procuration peut être fait ft une agence sou* certaines condi­
tions, par le père, la mère, la fille, le frère, la soeur d’un 
concessionnaire u vant venir s'établir

Le concessionnaire doit se conformer ft l’une de* règle* 
suivante* du “homestead"

lo Résider et cultiver au moins six mois par année pendant 
trot* an*.

2o II peut satisfaire aux lois de la résidence en cultivant et 
vivant sur une propriété personnelle d'au moins 80 acres dans 
le volelnage de sa concession. Une propriété en association ne 
peut se rapporter ft cette clause;

8o II peut aussi satisfaire aux lots d» résidence en vivant avec 
son père (ou sa mère en cas du décès du père) *1 ceux-ci résident 
en permanence sur une propriété personnelle d'au moins 80 
acre* rur concession enregistrée par eux dan* le voisinage ou 
*ur celle de leur fils.

Le mot "voisinage’’ dans les deux paragraphes précédent* 
Indlqu» une distance n'excédant pas neuf milles en ligne droite, 
non compris l’espace réservé pour le» routes

Un concessionnaire voulant satisfaire aux lois de résiden * 
en vivant avec ses parents ou en cultivant une propriété per­
sonnelle doit en Informer l’agent du district.

Un avis préalable de six mois doit être donné au Commis­
saire des Terres & Ottawa pour l'obtention des titres de pro­
priété

W. W. CORY, Député Ministre de l’Intérieur.

Laporte, Martin & Cic, Limitée
DISTRIBUTEURS GENERAUX POUR

Ph Richard 
Mitchell Bros.
Mitchell A Ct* Idée 
J. P. Wiser A Sons 
Herman Jansen 
Q Pinas * Co 
Hlandy Bros
Real Campanhla Vlnlcola 
M »tta A Vax 
R ltartissol 
Die* Hermanos 
Fenech Artell A Cle 
O arrêt A Cle
ConipanhiaYinirolal tel Norte 
Vigneau A Cam hours 
Morin Père A Fils 
Frederick Kroté 
A Sarraxln A Javlllters 
Kunkelman A Co.
Union Champenoise
Bouvet Ladubay
Jules Pernod
Fil Ferrero Ricardo
Gondran A Fils
Casalls A Pratt
P Garnier
Miller Brewing Co.

W. K Johnson A Co,
B1 fast Minet al Water 
bateau René Robert 

Chateau René Robert 
Source La Sanltns 
Source St-NIcholas 
Source St-NIcholas 
Source La Neptune 
Source La Cupltale 
Putfy A Co.
Puffy A Co.
Duffy A Co.
Blanc A Fils 
H E. Boulle A Cle 
Société Anonyme le SOLEIL 
La Savonnerie "LE SOLEIL 
A AI» Lehucher 
Société dis Usines Remy

Ognao
t'fc’nw

I Belfast 
: Prescott 
| Sch ted am 
'1 rtdrei 
Matière 
Portugal 
Portugal 
Tor.ugal
Jerez de la Profiter a
Tarragona
Malaga
E«pagne
Bordeaux
Beaune
Cobb* ns
Dijon
Reims

Helms
St - II Hairo St-Flor
Avtgno
Turin Italie
Marseille
Marseille
Engheln les Bains 
Mliwnukee

Liverpool 
Belfast Ir'ande 
Si Verre près \'i. hy

Rochester, NY

Valence surRhdne 
M arsellle
M alines
Marseille
Paris
Louvain Belgique

lira mi y 
W httky ' 
k ht»k t, Irian,imtl 
ITAtilt, t •mtidun
(*in t;,j,i Finch 
< Hti /'< m il in
1 i>. Mndert 
l «n <(>• Fo< t
l ta 11* l 'or t 
I'm de /’erf
l ,f, .N), ftry
I in <i< tnoif 
I t.» Malaga
I »n Claret Espagnol 
Ctil ret ft Sauter tué 
Pm Run
I'm ill) /(Am
I'm Tonu/ue Harchus
Champagne Ctper

IteiJeeick
Cham/rag ne f 'at'hnal

ft duck d Origny 
Champagne Cue l.agr ange 
.1 f'Unthe ■( hirich 
Hemuuth Cohen 
Hcrmouth Franeaie
II ernmuth Français 
I t/unit it Cordial 
1.ilurr lit /eh Lift

ft hitratt It Malt 
Han Alt thnnne-n stunt 
Utnge r A It A no fan 
S* it a Vichy Ih'f'trt 
/ ‘monade "San Hirsute” 
tan de Vichy Canute 
Fan de 1'ii‘Ay SuturrUe 
I 1mon j Je 1 ichy^f Stchola 
Fail <1, I . ' >/ Saturaitt 
tan dr Pit-eti Sat unite 
Jus de Cumuii ft f$rapj>e*
17 a mp i pns it / i mm 
Vinaigre ds /‘untrue 
Fates alimentaires 
Hutte Oltve Mtturra 
C' ltm i ft dr Legumes 
so a It Cart die 
( 'hampufntms “Lemurt" 
Ftnpm* H\x lit my

INTERCOLONIAL
RAILWAY
GARE BONAVENTURE

HORAIRE

8. 15

4* Ma

4.09
Pm Mm

7.31

Pm Mm

II. 45
Pm Mm

EXPRESS MARITIME 
pour Lévis, Québec, Murray 
Bay. Rivière du Loup, Cacou- 
na. Little Métis, Campbellton, 
Moncton. St-John. et Halifax, 
samedi excepté. Le samedi us- 
qu'ft Campbellton seulement.

EXPRESS pour St-Hyaclnthe, 
Nlcolet et stations Intermédiai­
re*. Dimanche excepté.

OCEAN LIMITE.
samedi excepté.
pour Lévis, Québec, Murray
Bay, Rivière du Loup. Matapé-
dia. Campbellton, Moncton. St-
John. Halifax. Prince Edouard
Island, et Sydney.
Le vendredi, wagon-lits spé­
cial pour Rivière du Loup et 
Cacouna.

Lévis et Québec.
Le Samedi seulement.
Wagon* Lits prêts à 9 hrs.

Bureau des Billets de la ville

130, RUE ST-JACQUES
Tel. Main 61S

H A. PRICE, Ass. Agt Gén. des Passagers 
GEO. STRLBBE, Agent des Billet* de la Villt

IMPORTANT

rsAOi nui

Quand vous aurez besoin d’une 
valise, d’un sac de voyage, 
d’un harnais, d’nne selle ou 
de couvertes pour chevaux.
N’oubliez pas de demander
la marque “Aligator”

FABRIQUE OE

—BiOC Bai**OS*L«=—
Hit NuTRf Dami Ouest Montreal cm

Fumez les

tPKIIES

Swecf
CA/ORAL
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INGENIEUR

Spécialité: Electricité

LA (HAMIUîK l)K (T )MM K RU K DK T)I STRICT DK MONTIîKAI

INGENIEURS-CIVILSAVOCATS

TEL. BELL MAIN 3S14

DE QASPE BhAUBIENAr h'dmt’ault.Poblhrd, Julien & Béra’d
AVOCATS et PROCUREURS

15, rue St-Jacque», Montréal I! Mr. Mrtilll 

>1 \*m ( . H. ( . V. — M. Ass. A. I. K. K

Beaudin. Lnrtnger, St-6erm.Vm,6iiefin&Rap nd
AVOCATS

40. riir St Jacques, - - MONTH K Al
IV! lt. Il Main 6154 M

72-73 Liverpool G London G Globe,

NOTAIRES

Tél. I Jt*l I 1859

Belanger <fc Belanger
NOTAIRES. COVPTABLSE 

■ T COMMISSAIRES
30, rue, Si Jacques MONTREAL
I. K AN DK K HK LA NU K K, ADRIEN U ELANCER

MONTREAL_____________
Tri. iJrll Main L' 785. Résidence; 405 Duluth Est 

Tél. Bt-Loul* 3686
LUCIEN GIROUX

NOTAIRE
Argent fl prêter, réglement d» succession»

43, RUE SAINT-GABRIEL, MONTREAL
PLACE D’ARMES, MONTREAL f-x *t-< „Arles m*.

F. BOU R BON NIE R E,C • R ,B.A.,LL.L. réi. it.n Mai» ht»
AVOCAT

Directeur du COURT HOUSE JOURNAL h O T I H I P M H M
7(1, rue Mt-Onbrlel, Montréal. Ha & Li LUI U 11 U 11

IVI Pu ll, Main 2<>70 « t Uptown MTS
INGENIEURS 
CIVILS ....

Téléphone Main 68*

ROSARIO LALANNE
NOTAIRE

EDIFICE TRUST à. LOAN
30, rue St-Jacquc», Montréal

Tél. Main 5746 Bureau du anir:
196, rue Versailles, Tél. Up 1671E cl m ond Brossard . . . . inccou c i criidc i i i

avocat ! n r é , , vTArnnADK.no uUotrn- t. LtlYlInt L*L L-Société legale LeBlanc, Bucssard & Fore I |ü • Coede * PLACED ARMES ^ ujî Tu, hti.aii

Edifice Banque de Québec, Montreal
Il Téléphone Bell Main 3576 r i n, U Main . :ut Résidence: Est 3878

_____ Maurice Loranger, LT,. I,. Bernard Melunçon

LORANQER & MELANCON
Notaires et Commissaires

97, rue Saint-Jacques, Montréal

Edifice du Credit Foncier
Tel Mail! * 1 r» 35, $tJacques Montre

THE

Canadian Seigwart 
Beam Co., Ltd.

(ii)tiin, Lemieux, Murphy & Bérard 
avocat

Edifice Banque de Québec, Montréal
Su I. liiiuin, l K lion- K Lemieux, C. K
D K Murphv. C. K. I. P. Ilérard, C K
Amolli,, iVri/uilt. LL. L J II Dillmi, IL C. L

l W IMbbnrtî, C. II. Louis Boyer, C. R
l.ouis (lo'HciIn. IJ.O.L, lion. R. Dandutund,CR

HIBBARD, BOYER & GOSSELIN
AVOCAT

IVI Main 1153
IVI Main 2 6 3 5 1 12, rue SI-Jacques, Montré il !

MacLcnnan 81 Baker
AVOCATS. PROCUREURS, ETC.

Edifice Banque de Quebec. Tel. Main 4703

Tél B,Il Main 227».

A. PAPINEAU MATHIEU
I m la Société Légale MulHn & Mathieu

AVOCAT
401 et 4112. Edifice de la Banque d’Epargne MONTREAL : 17, cote Place d’Armes

INGENIEURS et 
ENTREPRENEURS

Prêt tPargent Administration de successions

! William H. Cox. Frank E. McKenna.

STUART, COX & M KENNA
Notaires, Commissaires, Etc.

Edifice As.Hurance Royale.
2, Place d'Armes, Montreal

PATENTES

Tel. MAIN 375180. rue St Jacques, MONTREAL

Dan M<• Avoy, <\ R. A Handfleld, Ll.. B. ■
\V A HunilflHd, LL M Aug. Dufresne. LL.L i

Eugène Prévost Rodolphe Bédard

McAvoy, Handliîld & Handfitld n ? , <, n ,. t
avocats Prévost & Bedard

Chambres 212 a 214 Edifice Banque de Quebec
Tél. Boll, Main 7190-7191 MONTREAL

[OBTENUES PROMPTEMENTI
Avri vous une Idee 7—Si ou;, demandez le 

Guide de l’Invenieur qui vous sera envoyé gratis
------------- —s——---------------------------- » ------ par Marion R: Marion, Ingénieurs Conxell»,

."•TT:. JZZZL. J Edifice New Vork Life, Monttéal,— -=T Bureau*. j ef Washington, D. C.

t'balde Oarand Tancrède D. Terroux

Bureaux et Ateliers: TROIS KiVIERES, Que. GARAND, TERROUX 6 CIE 
ncpré«n,.„, a Banquiers & Coortleri

IR, rue Notre-Dame Ouest MONTREAL
Près de la Place d’Armes

IVI. M tin 77.il) Adresse télégraphique :F.ib»nrvty

E. FABRE SURVEYER, C. R.
AVOCAT c T PROCUREUR

Kdifioe de la Banque Nationale,
99, ruo St-Jacques,

EXPERTS COMPTABLES. 
Auditeurs et Liquidateurs

C. E. Racine & Cie
COURTIERS EN DOUANE 

TEL. BELL MAIN 6899 & 7621

Edifier 1 Ive. pool and London and Globe,

Montréal Tél. Main lo5t, 112, rue St.Jacques, Montreal I I, TUC St SdCrëlîICllt MORtfCd!
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(/) Si. dans cette intention, elle fait en sorte que 
son argent, ses marchandises, meubles et effets, trrains 
ou inimubls, soint saisis ou vendus par voie de bref de 
saisie ou d’exécution;

(q) Si elle fait une cession ou un transport général 
de ses biens au profit de ses créanciers; ou si, étant inca­
pable de satisfaire pleinement à ses engagements, elle vend 
ou trasporte la totalité ou la principale partie de son fonds 
de commerce ou de son actif, sans le consentement de scs 
créanciers, ou sans satisfaire à leurs réclamations;

(h ) Si, dans le cas où un bref serait décerné contre 
elle pour saisie et vente de quelque partie de ses biens 
meubles ou immeubles, elle manque de satisfaire le saisis­
sant, jusqu’au quatrième jour avant l'époque fixée jxmr 
la vente par le shérif ou autre officier conqK*tent, ou dans 
les quinze jours qui suivent la saisie.

Quand elle sera réputée incapable de payer ses dettes.

4. Une compagnie est réputée incapable de payer 
ses dettes à échéance, lorsqu’un créancier, à qui elle est 
redevable (Lune somme excédant deux cents piastres et 
alors exigible, lui a signifié de la manière dont on peut 
lui signifier légalement une pièce judiciaire dans le lieu 
où la signification lui est faite, une demande par écrit de 
payer la somme ainsi due par elle ; et que la compagnie 
a négligé—flans le cas d’une banque, pendant les quatre- 
vingt-dix jours, et, dans tous les autres cas, pendant les 
soixante jours de la signification fie la demande—soit de 
payer cette somme d'argent, soit de la garantir ou de com­
poser à la satisfaction du créancier.

AVIS DE TRENTE JOURS 3736 C. C. AJOUTE EAR 
S. Q. D. de ickm, POUR LES CIES NON COM­

MERCIALES.
Ordre de mise en liquidation.

Quand commencera la liquidation.

5. Iva liquidation d’une compagnie sera censée com­
mencer à la signification de l’avis de présentation de la 
requête à fin de liquidation. 45 V., c. 23, art. 12. 
Requête à la cour en obtention d'un ordre de liquidation.

12. Lorsqu’une compagnie est devenue insolvable, 
tout créancier d’une somme fie quatre cents piastres, au 
moins, après lui avoir donné avis de sa démarche quatre 
jours d’avance, peut adresser requête à la cour, dans la 
province où se trouve le siège principal en Canada, dans 
la province où se trouve son principal établissement ou un 
de ses principaux établissements, à l’effet d’obtenir de la 
cour un ordre de mise en liquidation. _|5 V., c. 23, art. 
13, partie.

ICAVJS N'EST QUE DE TROIS JOURS DANS LES 
CIES NON COMMERCIALES, 371C C. C.

Pouvoir de la cour en cas de requête.

14. La cour pourra donner l'ordre ainsi demandé, 
débouter le requérant de sa demande avec ou sans frais, 
ajourner l’audition conditionnellement ou sans conditions, 
ou rendre tout ordre provisoire ou autre qu’elle croira 
juste. 45 V., c. 23, art. 14.

Si la compagnie fait opposition ét la requête.
La cour peut ajourner la procedure et ordonner un examen 

des affaires.

t5* la compagnie tait opposition a la requête, af­
firmant quelle n est pas devenue insolvable aux termes 
du présent acte, ou que la suspension ou le défaut de 
paiements n’a été que temporaire et n’a pas eu lieu par 
insuffisance d actif, et si elle nitre de bonnes raisons de 
oroire qu son opposition est bien fondée, la cour, à sa 
discrétion, peut de temps à autre ajourner la procédure 
sur la requête à fin de liquidation, pendant la durée de 
six mois au plus, à partir du jour de la présentation de la 
requête; et elle peut ordonner à un comptable ou autre 
| >e r s on ne d’examiner les affaires de la compagnie et «le 
faire rapport sur sa situation dans les trente jours «le la 
date de l'ordre. 43 \ c. 23, art. 15; S.R.C. ch. u<), art. 
to; et 52 Vict. ch. 32, art. *8.

SI UNE ENQUETE EST ORDONNEE.

Devoir de la compagnie et de ses officiers en ce cas.
Peine en cas de rejus de fournir les renseignements 

demandes.

lE. Lorsque la compagnie reçoit signification «l’un 
ordre rendu en vertu «le l'article précédent pour l'examen 
«le ses affaires, le président et lis directeurs, officiers et 
employes de la compagnie, et toutes autres personnes, «loi- 
vent respectivement représenter au comptable ou autre 
personne nommée |x>ur faire cet examen, les livres de 
comptabilité «le la compagnie et tous inventaires, papiers 
ou pièces justificatives se rapportant à ses affaires ou à 
celles «le qui que ce soit avec elle, «lont ils ont resj>ective- 
ment la possession, la garde <>u le contrôle: et ils doivent 
respectivement fournir tous les renseignements que pour­
rait demander le comptable ou autre personne susdite, 
pour se former une juste idée «le la situation de la com­
pagnie; et tout refus de la part «le^ président, directeurs, 
officiers ou employés de la compagnie, «le fournir les 
renseignements que pourrait demander le comptable ou 
autre personne susdite, pour se former une juste idée «le 
la situation «le la compagnie; et t«*ut refus «le la part «les 
président, directeurs, officiers ou employés de la com­
pagnie, «le fournir les renseignements demandés en pareil 
cas, est un mépris «le cour, punissable d’amcinle <*u «l’em­
prisonnement, ou «les deux peines, à la discrétion «le la 
cour. 45 V., c. 23, art. 16.

Pouvoir de la cour après réception du rapport du 
comptable.

17. Sur le rapjHjrt du comptable ou «le la personne 
commise jxuir examiner l’état des affaires «le la com­
pagnie, et après l’audition «le ceux des actionnaires ou 
créanciers qui désireraient être entendus, la cour peut ou 
refuser la demande dont elle est saisie «ai donner 1 ordre 
«le mise en liquidation. 45 \ . c. 23, art. 17-
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Arrêt des procédures contre la compagnie.
18. A toute é|>oque, après la présentation d'une re­

quête àf in de mise en liquidation, et avant de rendre 
l’ordre à cette fin, la cour peut, sur la demande soit de 
la compagnie, soit d’un créancier ou d'un contributaire, 
arrêter le cours de toute action, poursuite ou procédure 
contre la compagnie, sous telles conditions que la cour 
juge à propos. 45 V., c. 23, art. 18 ; S.R.C. ch. 129, art. 
LI-
Procédure après que la mise eu liquidation a été ordonnée.

La compagnie doit cesser ses opérations.
20. Dès que l’ordre de mise en liquidation a été don­

né, la compagnie doit cesser ses opérations, sauf en tant 
qu’il peut être nécessaire, dans l’opinion du liquidateur, 
de les continuer dans l’intérêt de la liquidation.

Xultité des transferts d'actions.

Continuation de l’état de corporation.
21. Tout transfert d’actions, à l’exception de ceux 

faits aux liquidateurs ou avec leur approbation, sur auto­
risation de la cour, et tout changement dans la condition 
légale (status) des membres de la compagnie, lorsqu’ils 
ont lieu apres le commencement de la liquidation, sont 
nuis; mais l’état de corporation de la compagnie, et tous 
ses pouvoirs de corporation, nonobstant les dipositions 
contraires quel ’acte, la charte ou l’instrument qui l’a 
constituée en corporation pourrait contenir, continuent 
jusqu’à la fin de la liquidation sociale. 43 Y., c. 23, art. 
19.

Après l'ordre de liquidation, les poursuites contre la 
compagnie sont arrêtées.

22. Lorsque l’ordre de mise en liquidation a été 
donné, aucune poursuite, action ou autre procédure ne 
peut: être suivie ni commencée contre la compagnie qu’avec 
la |>ermissi(«i de la cour et sous les conditions qu’elle 
imposera. 45 V., c. 23, art. 20.

Les saisies, etc., sont nullcs.

23. Toute saisie, exécution, ou séquestre exercé sur 
les biens de la compagnie, après l’ordre de mise en liqui­
dation donné, est nul et de nul effet. 45 Y., c. 23, art. 21.

LUS CBSSIOXS DE Ht EXS PAR D EM A X DBS, LES 
PROCEDURES DE S. US/E IMPLICITES SOXT 
S CS P EX PUES. ET LES TRAIS SOUS SAISIE 
POSTER I EU REM EX’!' A U AVIS DE SAISIE 
XE PEUT EXT ETRE COLLOQUES, ART. 871, 
C. P.
La cour peut arrêter les opérations de liquidation.
19. A toute époque, après que l’ordre de mise en 

liquidation a été donné, la cour, sur la demande d’un 
créancier ou d’un contributaire, et s’i! est prouvé, à sa 
satisfaction, qu’il y a lieu d’arrêter les opérations rela­
tives à la liquidation, peut rendre un ordre à l’effet d’ar­
rêter toutes ces opérations, soi absolument, soit pour un 
temps déterminé, sous telles conditions qu’elle juge à pro­
pos. 45 Y., c. 23. art. 22,

Assemblées de créanciers.

61. <En tout ce (jui est relatif à la liquidation, la 
cour peut. si elle l’estime juste, avoir égard au désir des 
créanciers, contributaires, actionnaires ou membres, lors­
qu'il lui parait suffisamment prouvé, et peut ordonner, si 
elle le juge à propos, la convocation et la tenue, de la 
manière fixée par elle, d'assemblées des créanciers, con­
tributaires, actionnaires ou membres, à l’effet de cons­
tater le dit désir; et elle peut désigner une personne pour 
présider, et pour lui faire rapport du résultat des délibé­
rations.

02. S’il s’agit de créanciers, il faut prendre en con­
sidération la somme des créances de chacun d’eux; et s'il 
s’agit des actionnaires ou membres, le nombre de voix 
<pt’attribue à chacun d'eux la loi ou le règlement de la 
compagnie; et la cour peut régler la manière dont doit se 
faire la preuve préalable des titres des créanciers pour la 
participation aux assemblées. 45 Y., c. 23, art. 23.

.Yamination des liquidateurs.

24 et 27. La cour, en rendant l’ordre de mise en 
liquidation, pourra nommer un ou plusieurs liquidateurs 
de la compagnie; mais il 11e sera nomine aucun liquidateur 
à moins qu’avis préalable n’en ait été donné aux créan­
ciers. contributaires, actionnaires ou membres de la ma­
nière et en la forme prescrites par la cour. 45 Y., c. 23, 
art. 24;—47 V., c. 39, art. 4.

Une compagnie peut être liquidatrice.

30. Une compagnie constituée en corporation peut 
être nommée liquidatrice des biens et effets d’une com­
pagnie sous le présent acte, et, dans ce cas, elle peut agir 
par l’intermédiaire d’un ou plusieur de ses principaux of­
ficiers, que la cour désignera. 43 Y., c. 23, art. 23.

Liquidateurs adjoints.

26. La cour peut, si elle le juge à propos, après la 
nomination d’un ou plusieurs liquidateurs, leur en adjoin­
dre d’autres. 45 V., c. 23, art. 26.

Quorum.

23. Lorsqu’elle nomme plusieurs li juidateurs, la 
cour peut déclarer si certains actes de liquidation seront 
faits par les liquidateurs collectivement, ou par un ou 
plusieurs d’entre eux séparément. 43 Y., c. 23, art. 27.

Cautionnement.

28. La cour peut aussi décider quel cautionnement 
le liquidateur aura à fournir lors de sa nomination .43 
Y., c. 23, art. 28. Cf. 874. C. P.

COUR EXERÇA XT LES POUVOIRS DE 
LIQUIDATION

S'il n’y a pas de liquidation.

4b. Si. eti quelque temps que ce "'«it. il n’y a pas de 
liquidateur, tous les biens de la compagnie seront censés 
être en la garde de la cour. 43 Y., c. 23. art. 29.
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Liquidateur à titre provisoire. l'ente des biens.
2<). La cour peut, ou tout temps apres la presen­

tation tie la requête, et avant la première nomination de 
liquidateurs, nommer un liquidateur provisoire aux biens 
de la compagnie. 45 V , c. 23, art. 3 .

Démission ou révocation du liquidateur.
32. Un liquidateur peut se démettre ou peut être 

révoqué par la cour pour cause légitime et prouvée; et 
toute vacance dans l'emploi de liquidateur sera remplie par 
la cour. 45 V., c. 23, art. 31.

remuxeratio v des liquidât ne es et 
INSPECTEURS.

Sa rétribution.

40. Le liquidateur recevra tel salaire ou rétribu­
tion. sous forme de percentage ou autrement, que la cour 
déterminera après tel avis aux créanciers, contributaires, 
actionnaires ou membres, qu’elle prescrira; et s’il y a 
plusieurs liquidateurs, la rétribution sera répartie entre 
eux d’après telles proportions que la cour établira. 45 
V., c. 23, art. 32.

Désignation du liquidateur.

41. Dans toute procédure ou opération relative à la 
compagnie, le liquidateur doit être désigné par la dénomi­
nation de “liquidateur de (nom de la compagnie),’’ et non 
point par son nom personnel seulement. 45 Y., c. 23, 
art. 33.

POUroiRS ET DEVOIRS DES LIQUIDATEURS.

Devoirs du liquidateur.

33. Dès que le liquidateur est nommé, il doit pren­
dre en >a garde ou sous son contrôle toutes les propriétés, 
effets et droits qui appartiennent ou paraissent appar­
tenir à la compagnie; et il est tenu de remplir, relative­
ment à la liquidation de la compagnie, toutes les fonc­
tions qui lui ont été imposées par la cour ou par le présent 
acte. 45 V., c. 23, art. 34.

Ses pouvoirs.

34. Le liquidateur peut, avec l’approbation de la 
cour, faire les actes suivants, après tel avis préalable aux 
créanciers, contributaires, actionnaires ou membres, que 
lui prescrit la cour: —

Poursuites.

(a ) Agir en demandant ou en défendant dans toute 
action, poursuite ou autre procédure en justice, soit au 
civil, soit au criminel, en son propre nom comme liqui­
dateur, ou au nom de la compagnie, selon le cas ;

Opérations de la compagnie.

(b) Continuer les opérations de la compagnie, en 
tant qu’iî peut être nécessaire de le faire dans l’intérêt de 
la liquidation :

e) Vendre les I ens, effets et droits, mobiliers et 
'mobiliers, de la compagnie, soit aux enchères publi-

, ^oit par vente privée, et les transférer en bloc à une 
pe; oitne ou compagnie, <>u les vendre par parties;

Actes et contrats.

(d ) h aire t<>us actes, passer et signer toits contrats, 
reçus et autres documents, au nom de la compagnie, et 
employer eu pareils cas, s’il y a nécessité, le sceau de la 
compagnie :

Productions, etc., en cas de faillite.
(c) Produire, prendre rang aux collocations, récla­

mer et recevoir des dividendes, dans le cas de faillite, in­
solvabilité ou séquestration d un coutribtitaire, pour toute 
bal an c* due sur les biens de ce contributaire ; et recevoir 
relativement à la dite balance, «laits U* cas de faillite, in­
solvabilité ouséquestration, «U s dividendes comme créance 
distincte et exigible du failli ou insolvable, en venant à 
répartition au man' la livre avec les autres créanciers;

Souscription et endossement de billets, etc.
(/) Tirer, accepter, souscrire et endosser des lettres 

de change ou des billets à ordre au nom de la compagnie; 
et se procurer, sur la garantie «le l’actif social, à toutes 
t’poqites, les sommes d'argent qui peuvent être nécessaires, 
sans qu’aucune délivrance de la totalité; ni de partie de 
l’actif soit nécessaire pour instituer un partage à qui­
conque prend «les garanties sur l’actif de la compagnie; 
et la création, l'acceptation, la souscription ou l’endosse­
ment d’une lettre de change « u d’un billet à ordre au nom 
de la compagnie, «>nt le même effet, pour rengagement de 
cette dernière, «jne si la lettre ou le billet eût été tiré, ac­
cepté, souscrit ou endossé par la compagnie ou en son nom 
au cours de ses affaires;

Pouvoirs généraux.

(g) l’aire et effectuer toutes les autres choses né­
cessaires pour la liquidation «les affaires de la compa­
gnie et la distribution de son actif. 45 Y., c. 23, art. 35.

Choix d'un ai'ocat.

35. Le liquiflatetir peut, avec l’autorisation «le la 
cour, faire choix d’un avocat <>11 homme de loi pour se 
faire assister par lui dans l’excrcfce de ses fonctions. 45 
Y., c. 23, 36.

Compromis sur les créances de la compagnie.
36. Le liquidateur peut, avec l’autorisation de la 

cour, transiger sur tout versement demandé et toute obli­
gation «le versement, sur toute créance et toute obligation 
susceptible de donner lieu à une créance, ainsi que sur 
tout droit actuel ou futur, certain ou éventuel, détermine 
ou pouvant se résoudre en dommages-intérêts seulement, 
existant ou prétendu, entre la compagnie et un cnntribu- 
tairc ou autre débiteur ou personne pouvant avoir quelque 
responsabilité envers elle, — et sur toutes questions con­
cernant son actif ou intéressant sa liquidation,—et ce, 
moyennant le paiement de telles sommes, à recevoir à telles 
époques, et généralement sous telles conditions dont con­
viennent les parties à la transaction ; et le liquidateur peut,
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1*11 paicils cas, exiger «les garanties pour l'acquittement (le 
la dette ou obligation, et donner entière décharge pour 
tout tel versement, dette ou obligation. 45 VA, c. 23, art. 
d7

(. essution des pouvoirs des directeurs.

3j • La nomination du liquidateur met fin à t<>tis les 
pouvoirs des directeurs, excepté en tant cjue la cour ou le 
liquidateur sanctionnerait la continuation de ces pouvoirs.

DEPOTS ES DAX y U US

Dépôts des deniers èt une assurance d’épargne dit 
gouvernement

\2. Le liquidateur devra déposer à intérêt dans une 
banque incorporée, une caisse d’épargne postale ou autre 
caisse d’épargne du gouvernement, que la cour indiquera, 
toutes sommes de deniers appartenant à la compagnie, 
qu’il aura entre les mains, chaque fois que ces sommes 
s’élèveront à cent piastres.

t ouipte distinct des dépôts

4.C Le liquidateur ne devra point faire ce dépôt en 
son nom personnel, sous peine de destitution ; mais il sera 
tenu, pour la compagnie, un compte distinct des deniers 
lui appartenant, au nom du liquidateur ès qualité.

Production du livret de banque aux assemblées

<>7. A chaque assemblée des contributaires, créan­
ciers, actionnaires ou membres, le liquidateur produira un 
livret de banque, indiquant le montant des dépôts oj>érés 
peur la compagnie, les dates de ces dépôts, les sommes 
retirées et les dates des retraits, — et mention sera faite 
de la production de ce livret au proces-verbal de rassem­
blée; l'absence de cette mention fera foi prima-f acie que 
le livret n’a pas été produit à l'assemblée.

Et sur ordre de la cour.

U8. Le liquidateur devra aussi produire ce livret 
toutes les fois que la cour le lui ordonnera.

Le liquidateur est sujet à la juridiction sommaire de 
la cour

132. Le liquidateur est sujet à la juridiction som­
maire de la cour de la même manière et au même degré 
que les officiers ordinaires de la cour; et il pourra être 
contraint à l’exécution de ses fonctions.

Recours pour le recouvrement de créances, etc., par voie 
sont maire.

133. Tout recours, pour le recouvrement d'une 
créance ou pour l’exercice d’un privilège, droit d'hypo­
thèque, de gage ou de propriété sur des biens ou effets 
entre les mains, en la possession ou en la garde d’un

liquidateur, pourra être obtenu par voie d'ordre de la 
cour sur requête sommaire, et non par voie d’action, sai­
sie ou autre procédure; et le liquidateur pourra être forcé 
par la cour d obéir à cet ordre sous peine d'emprisonne­
ment, comme dans le cas de mépris envers la cour ou de 
désobéissance à ses ordres et il pourra être destitué à la 
discrétion de la cour. Voir section 140.
Dépôt de la balance par le liquidateur après la liquidation

142. Le liquidateur devra, dans les trois jours après 
celui de la liquidation finale des affaires de la compagnie, 
déj oser à la banque ou caisse indiquée ou nommée comme 
il est prévu ci-dessus, tous autres deniers de la faillite 
restant entre se> mains et non nécessaires pour d’autres 
objets autorisés par le présent acte, avec un état et compte 
assermenté de ces deniers, portant qu’il n’a rien de plus 
entre les mains ; et il sera passible d’une amende d’au plus 
dix piastres, et d’un intérêt sur les sommes restant entre 
ses n, ni', pour chaque jour pendant lequel il négligera 
ou retardera de faire ce dépôt; et il sera censé être débi­
teur de ces deniers à Sa Majesté, et pourra être contraint 
comme tel à en rendre compte et à les verser. 45 V., c. 
23. art. o|—Voir sections 142 de R. S. Ch. r44.

Remise de la balance ou Receveur général, si elle n’est pas 
réclamée.

42. Les deniers ainsi déposés seront laissés à la ban­
que ou caisse durant trois ans, à la disposition de ceux 
qui y auront droit, après quoi ils seront versés avec l’in­
térêt à la caisse du ministre des Finances et Receveur gé­
néral ; et s'ils sont ensuite réclamés, ils seront remis à la 
personne y ayant droit. 45 \ ., c. 23, art. 45 Cf. S.K.y. 
1908 art. M31 à 6141—Cf ss. 136 et 137.

Des contributaires.

48. Aussitôt que possible après le commencement 
des opérations de la liquidation des affaires d’une com­
pagnie, la cour établira la liste des contributaires. 45 V., 
c. 23. art. 46.

Distinction à faire dans cette liste

49 et 50. La liste des contributaires distinguera ceux 
qui sont contributaires en leur propre nom de ceux qui le 
sont comme représentants d’autres personnes ou comme 
responsables de leurs dettes: il n’est pas nécessaire, lors­
que le représentant personnel d’un contributaire décédé 
est inscrit sur !a liste, d’v ajouter les héritiers ou léga­
taires de ce contributaire, mais ces héritiers ou légataires 
peuvent y être ajoutés quand et comme la cour le juge à 
propos. 45 V., c. 23. art. 47.

Responsabilité des actionnaires, etc.

51. Tout actionnaire ou membre de la compagnie, 
ou son représentant, est tenu de contribuer, jusqu’à con­
currence du montant impayé de scs actions ou de ses en­
gagements envers la compagnie ou envers ses membres 
ou créanciers, selon le cas, aux termes de l’acte, charte ou 
instrument constitutif de la compagnie, ou autrement: et 
la contribution à laquelle il est tenu est réputée partie de 
l’avoir de la compagnie, et dette active de la compagnie, 
payable comme la présente loi le prescrit et détermine. 
45 Y., c. 23, art. 48.
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Responsabilité après le transfert d'actions

52. Lorsqu'un actionnaire a transféré ses actions 
dan.-. des circonstances où la loi ne le libère pas de la res­
ponsabilité résultant de ces actions, ou lorsqu'il est rede­
vable, par la loi, envers la compagnie ou ses membres ou 
sc.i créanciers, selon le cas, de quelque somme d'argent, 
au delà de celle impayée sur ses actions, il est réputé mem­
bre de la compagnie pour les fins du présent acte, et tenu 
de contribuer, comme il est dit ci-dessus, jusqu'à concur­
rence de ses engagements envers la compagnie ou scs 
membres ou ses créanciers, indépendamment du présent 
acte; et le montant pour lequel il est ainsi tenu de con­
tribuer est réputé partie de l’avoir et créance comme il est 
dit ci-dessus. 45 V., c. 2.}, art. 49.

Rature de la responsabilité des contributaircs

54 et 54. L’obligation d'une personne de contribuer 
à l’actif d’une compagnie sous l’empire du présent acte, 
dan- le cas où cette compagnie entre en liquidation, cons­
titue une dette due à compter du jour auquel est née l'obli­
gation de cette personne, tuais payable à l'époque ou aux 
époques diverses où ont lieu des appels de fonds, comme 
il est dit ci-après, pour l'acquittement de cette obligation ; 
et dans le cas de faillite ou d'insolvabilité d’un contribu- 
taire, on peut établir contre son actif la valeur estimée de 
son obligation à l'égard des appels ultérieurs comme de 
ceux déjà faits.

La cour peut ordonner aux fidéicommissaires, etc., de re­
mettre les fonds, Hires, etc., au liquidateur.

La cour pourra, à toute époque, ap**' avoir donné 
l’ordre de mise en liquidation, requérir tout un tri but a ire 
alors porté sur la liste des contributaircs comme fidéicom­
missaire, receveur, banquier, agent ou officier de la com­
pagnie, de payer, délivrer, transporter, remettre ou trans­
ferer au liquidateur, immédiatement ou dans le délai que 
la cour indiquera, toute somme ou balance, tous livres, 
papiers, biens ou effets qui se trouveront en la possession 
de ce eontributaire, et auxquels la compagnie aura droit 
prima facie.

Et aux débiteurs de la compagnie de payer

La cour pourra, à toute époque, après avoir ordonné 
la mise en liquidation, donner l’ordre à tout eontributaire 
porté sur la liste des contributaircs, d’avoir à payer à la 
compagnie, de la manière mentionnée au-dit ordre, tous 
deniers exigibles de lui ou sur les biens de la personne 
qu’il représente, indépendamment de tous deniers à con­
tribuer par lui ou sur les biens de la personne qu’il repré­
sente à raison de quelque appel de fonds fait en vertu du 
présent acte.

Quand les contributaircs pourront être appelés à faire des 
versements

La cour pourra, à toute époque, après avoir rendu un 
ordre de mise en liquidation, et soit avant ou après avoir 
constaté la suffisance de l’actif de la compagnie, faire des 
appels de fonds à tous ou à certains contributaircs alors 
portés sur la liste des contributaires, et leur ordonner d’y

satisfaire, jusqu a concurrence de leurs obligations, afin 
de recueillir les sommes nécessaires pour acquitter les det­
tes et obligations de la compagnie, ainsi que les frais et 
dépenses de la liquidation, et afin de régler les droits des 
contributaircs entre eux; et elle pourra, en faisant un 
appel de fonds, tenir compte de la probabilité qu’il y aura 
que des contributaircs auxquels s’adresse l’appel manquent 
de verser tout ou partie de leurs contributions respectives ; 
mais nul appel de fonds r,'obligera au paiement d’aucune 
dette avant qu’elle soit échue; et la responsabilité d’aucun 
eontributaire ne sera non plus accrue par les dispositions 
du présent article. 45 \\, c. 23, art. 50, partie, et 53.

Il peut être ordonné aux contributaircs de payer en argent 
un compte de la cour

50. La cour pourra ordonner à tout eontributaire, 
acheteur ou autre personne redevable d'une somme d’ar­
gent à la compagnie, déverser cette somme dans une ban­
que incorporée, une caisse d'épargne postale ou autre 
caisse u rgtie du gouvernement, au compte de la cour 
au lieu de la verser entre les mains du liquidateur; et cet 
ordre pourra ûre mis à exécution de même que s’il eût 
prescrit de faire le versement au liquidateur. 45 Y., c. 
23, art. 54.

Distribution du surplus

51. La cour règle les droits des contributaircs entre
eux.

Un coni ibutairc, etc., su ’ point de quitter le Canada 
peut è. rc arreté.

116. La cour pourra, à toute époque, avant ou après 
avoir rendu un ordre de mise en liquidation — sur preuve 
qu’il y a cause raisonnable de croire qu’un eontributaire 
ou qu’un directeur, gérant, officier ou employé de la com­
pagnie, ancien ou actuel, est sur le point de quitter le Ca­
nada, ou de disparaître d’autre manière, ou de soustraire 
ou cacher ses biens meubles, dans le dessein d’éluder un 
appel de fonds ou d’éviter un interrogatoire sur les affai­
res de la oompagnie — faire arrêter cette personne et 
saisir ses livres, papiers, deniers, valeurs et biens meubles, 
et faire détenir et garder la dite personne et les dits objets 
en lieux de sûreté pendant tel temps que la cour prescrira. 
45 VL, c. 23, art. 56.

PREUVE

Les livres de la compagnie feront foi entre les contri­
butaircs

144. Lorsqu’une compagnie est en liquidation, sou* 
l’empire du présent acte, tous livres de la compagnie et 
des liquidateurs font, à l’égard des contributaircs entre 
eux, preuve prima facie de la vérité de tout ce qui s’y 
trouve porté et contenu. 45 VL, c. 23, art. 57.

Consultation des Hires, etc., de la compagnie pw ses 
créanciers

122. Après avoir ordonné la mise en liquidation, la 
cour peut donner tel ordre qui lui parait juste à l’effet de 
permettre que les créanciers, actionnaires, membres ou 
contributaires de la compagnie examinent se* livres et pa-
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piers : et tous livres et papiers en la possession de la com­
pagnie peuvent être examinés conformément aux termes 
de l'ordre de la cour, mais non au delà ni autrement. 45 
Y., c. 23, art. 58.

On petit voter en personne ou pur procuration
66. Nul contributaire, créancier, actionnaire ou 

membre ne peut voter à une assemblée, à moins d'y être 
présent en personne ou d’y être représenté par quelqu'un 
muni d’un écrit (lequel doit être remis au président ou au 
liquidateur) l’autorisant à agir comme son fondé de pou­
voirs, à cette assemblée ou généralement. 45 \ c. 23. 
art. 59.

RECIA MA TIQX S DES CREANCIERS — 69-76

O). Dans la liquidation des affaires d’une compa­
gnie, sous l'empire de la présente loi, on admettra la preu­
ve contre la compagnie de toutes dettes dont le paiement 
dépend d’une éventualité, et de tous droits, actuels ou fu­
turs, certains ou éventuels, déterminés ou pouvant se ré­
soudre en dommages-intérêts seulement : et l’on fera, au­
tant que possible, une juste estimation de la valeur de 
toutes ces dettes ou droits dépendant d’une éventualité ou 
pouvant se résoudre en dommages-intérêts seulement, ou 
qui, pour quelque autre cause, n'ont pa^ de valeur cer­
taine.
Privily es des créances des tout mis et employés reconnus 

jusqu'à un certain point
70. Les commis et autres personnes qui sont ou 

auront été à l’emploi de la compagnie a l’égard de ses af­
faires ou de son commerce, seront colloqués au bordereau 
de dividende par privilège spécial sur le> autres créan­
cier- |x)iir tous arrérages de salaires ou de gages dus et 
impayés à l'époque «le l'ordre de liquidation, n'excédant 
pas les arrérages qui se seront accumulés en leur faveur 
pendant les trois mois précédant immédiatement la date de 
cet ordre. 45 Y., c. 23. art. 60, partie.

l.a compensation peut avoir lieu
71. I^a loi de compensation, telle qu’elle s’applique 

dans lc> cours, soit de droit ou d’équité, sera applicable à 
toutes réclamations sur l’actif de la compagnie, et à toutes 
demandes en recouvrement de dettes actives de la compa­
gnie échues ou devenues exigibles a 1 ouverture de la 
liquidation, de la même manière et dans la même mesure 
que si la compagnie n’était pas entrée en liquidation sous 
l'autorité de la présente loi.

Distribution des bietls de la compagnie.
19 et 93. Les biens de la compagnie seront employés 

au paiement de ses dettes et des frais de sa liquidation ; et 
à moins que la loi, ou (pic l’acte, la charte ou 1 instrument 
qui la constitue en corporation, 11’en dispose autrement, 
tout bien ou actif restant devra être distribué entre les 
membres ou actionnaires, suivant les dioits et intérêts 
qu’ils ont dans la compagnie.

Production des réclamations de ses créanciers.
La cour jxuirra fixer un jour ou des jours pour la 

production des réclamations des créanciers de la compa­
gnie et autres personnes qui auront des droits à faire va­
loir contre elle.

Après l'époque fixée pour leur production, l'actif peut se 
distribuer

75. Après avoir donné tels avis desdits jours «pie la 
cour déterminera, le liquidateur jxjurra, à l'expiration du 
temps indiqué dans ces avis ou dans le dernier de ces avis 
pour la production des réclamations, distribuer entre les 
ayants droit l’actif ou toute partie de l’actif de la compa­
gnie, suivant les réclamations dont il aura alors reçu avis; 
et le liquidateur ne sera responsable de tout ou partie de 
l’actif ainsi distribué envers aucune personne dont la ré­
clamation ne lui aura pas été notifiée, lors de la distribu­
tion du dit actif ou d’une partie du dit actif, selon le cas, 
45 Y., c. 23. art. 63.

Compromis avec les créanciers

37. Le liquidateur pourra, avec l’autorisation de ta 
cour, entrer en tels compromis ou autres arrangements 
qu’il trouvera avantageux, avec les créanciers, ou ceux qui 
se prétendront créanciers, ou ceux qui auront ou allégue­
ront avoir quelque droit actuel ou futur, certain ou éven­
tuel, déterminé ou pouvant se résoudre seulement en dom­
mages-intérêts contre la compagnie, ou |>ouvant donner 
lieu à quelque obligation de la part de la compagnie. 45

RECLAMATIONS GARANTIES

Devoirs des créanciers en possession de garanties.
76. Si un créancier a des garanties sur les biens de 

la compagnies, il devra désigner dans sa réclamation la 
nature et le montant de ces garanties, et y spécifier sous 
serment la valeur qu’il leur assigne; et le liquidateur, avec 
l'autorisation de la cour, pourra consentir «pie le créancier 
retienne les biens et effets constituant ces garanties ou mi r 
lesquels elles ressent, a leur valeur s|>écifiée, ou jxnirra 
exiger de ce créancier la cession et remise de ces garan­
tie'', biens et effets, à la valeur ainsi spécifiée, qu’il paiera 
sur la masse dès qu’il aura réalisé ces garanties, avec in­
térêt sur cette valeur depuis le dépôt de la réclamation 
jusqu'au paiement; et, en cas de retention, la différence 
entre la valeur assignée aux garanties retenues et le mon­
tant de la réclamation du créancier, sera la somme |>our 
laquelle celui-ci pourra être colloqué, comme il est dit ci- 
dessus; et si un créancier a une réclamation basée sur des 
effets négociables dont la compagnie ne soit qu’indirecte- 
ment ou subsidiairement responsable, et non échues ou 
exigibles, ce créancier est réputé posséder une garantie 
une valeur Ci l'engagement du premier obligé qui lui est 
garant du paiement de ces effets; mais s’il n est pas satis­
fait à cet engagement à l’échéance, il peut modifier sa ré­
clamation et y assigner une autre valeur. 45 \ ., c. 23, 
art. 65.

Si la garantie consiste en hypothèques.

80. Si la garantie consiste en un mortgage ou une 
hypothèque sur des navires ou batiments, ou sur des im­
meubles. ou en un jugement enregistré on une exécution 
affectant des immeubles et ne rentrant jx>int dans 1 ex- 
c • >tion prévue par l’article soixante-six du présent acte, 
les biens mortgagés, hypothèques ou affectes ne peuvent 
être cédés et délivrés au créancier a) qu a charge de tous 
mortgages, hypothèques, jugements, exécutions et pri\ilc-
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ges créés antérieurement sur ces biens et ayant rang et 
priorité avant sa réclamation, b) qu’à condition que ce 
créancier s’oblige à satisfaire à tous mortgages, hypothè­
ques, jugements, exécutions et privilèges antérieurs, c) 
qu'il garantisse, à la satisfaction du liquidateur, la masse 
contre toute réclamation à raison de ces mortgages, hypo­
thèques, jugements, exécutions et privilèges antérieurs, 
biens des mortgages, hypothèques.

S'il y a des reclamations postérieures

81. S’il y a des réclamations postérieures sur ou 
contre les dits biens des mortgages, hypothèques, juge­
ments, exécutions ou privilèges postérieurs à ceux de ce 
créancier, il ne jxuirra obtenir les biens a) qu’avec le con­
sentement des créanciers postérieurement garantis, ou b) 
que si ces dentiers déclarent, en produisant leurs réclama­
tions, que leur garantie sur ces biens est sans valeur, c) 
ou que s’il leur paie la valeur qu’ils auront assignée à cette 
garantie, d) ou que s’il garantit, à la satisfaction du liqui­

dateur, la masse contre toute réclamation ià raison de ces 
mortgages, hypothèques, jugements, exécutions et privi­
lèges postérieurs.

Ce que doit faire le liquidateur en cas de production d'une 
réclamation garantie.

82. Quand une réclamation garantie est déposée 
avec une estimation de la garantie, le liquidateur doit ob­
tenir de la cour l’autorisation de consentir à ce que le 
créancier retienne la garantie, ou doit exiger de lui qu’il 
en fasse cession et remise.
. « -1

BORDEREAU DE DIVIDENDE 

Collocation, etc.

83. Dans la préparation du bordereau «les dividen­
des, on aura dûment égard au rang et privilège de chaque 
créancier; mais nul dividende ne sera attribué ni payé à 
tin créancier dont la réclamation est garantie sur les biens 
de la compagnie, avant que le montant pour lequel il peut 
être colloqué, en tant que créancier, sur la masse, dans la 
répartition des dividendes, n’ait été établi comme le règle 
la présente loi.

JUGEMENTS REMPORTENT PAS DE PRP 
IlLEGE

Les jugements et exécutions n'emportent pas privilège en 
certains cas.

.? * is. " \

84. Aucun droit ou privilège n’est créé sur les biens 
meubles ou immeubles de la compagnie, ixmr le montant 
d’un jugement, ou pour les intérêts de ce montant, par 
l’émission ou la délivrance au shérif d’un bref d’exécu­
tion, ni par la saisie ou vente en vertu de ce bref des biens 
ou effets de la compagnie; aucun droit ou privilège n’est 
non plus créé sur ses biens, meubles ou immeubles, ni sur 
aucune de ses dettes actives, échue ou devenue exigible, 
par le dépôt ou l’enregistrement d’un sommaire ou d’une 
minute de jugement, ni par la délivrance d’un bref d’arrêt 
simple ou d’arrêt en main tierce, ou autre ordre, — si. 
dans ces cas, la liquidation de la compagnie s’ouvre avant 
la remise au demandeur des deniers recouvrés, payés ou

perdus en vertu dudit bref d’exécution, sommaire, minute, 
bref d’arrêt simple ou d’arrêt en main tierce, ou autre 
ordre; mais le présent article ne touche point au droit ou 
privilège que le demandeur a pour ses frais d’après la loi 
da la province où le bref d’exécution, le bref d’arrêt sim­
ple ou d’arrêt en main tierce ou autre ordre aura été 
donné.

Contestation des réclamations

85. Tout créancier, contributaire, actionnaire ou 
membre, peut contester toute réclamation déposée entre 
les mains du liquidateur ou toute déclaration de dividende.

Objections par écrit.

2. Dans le cas où l’on contesterait une réclamation 
ou un dividende, les objections doivent être produites par 
écrit au liquidateur, avec preuve de la signification faite 
au réclamant d’une copie de ces objections.

Réponses et répliques
3. Le réclamant a six jours pour répondre aux ob­

jections. ou tel plus ample délai que la cour peut accorder: 
et le contestant a trois jours pour répliquer ou tel plus 
ample délai que la cour peut accorder.

Jour fixé pour l'audition

87. La contestation ayant été liée sur les objections, 
le liquidateur transmettra à la cour toutes pièces néces­
saires concernant l’affaire; et la cour fixera alors un jour, 
à la demande de l’une ou de l’autre partie, pour recevoir 
la preuve sur la contestation, l’entendre et en décider.

Vrais

88. La cour peut rendre tel ordre qu’elle juge con­
venable, quant au paiement des frais de la contestation 
par l’une ou par l’autre partie ou sur la masse des biens de 
la compagnie.

Si le réclamant ne répond pas aux abjections
89. Si, après que les objections ont été dûment pro­

duites contre une réclamation ou un dividende, le récla­
mant n’y répond pas, la cour peut, à la demande du con­
testant, rendre un ordre à l’effet d’écarter la réclamation 
ou de corriger le dividende, ou peut rendre tel autre ordre 
à cet égard qui lui parait juste.

Caution pour les frais

90. I^i cour peut ordonner à la personne qui con­
teste une réclamation ou un dividende, d’avoir à fournir 
caution, pour les frais de la contestation, dans un délai 
déterminé; et elle peut, si caution n’est pas fournie, soit 
écarter la contestation, soit en arrêter les procédures, sous 
telles conditions qu'elle estime justes. 45 V., c. 23, 
art. 70.
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DBS PREFERES CBS FRAUDULEUSES — 94-107

Contrats à titre gratuit, etc., quand ils seront nuis.—Con­
trats préjudiciant ou nuisant aux créanciers

94. Sont présumés faits en intention de frauder les 
créanciers 10. tous contrats ou transports relatifs à îles 
meubles ou a des immeubles, à titre gratuit, ou sans con­
sidération, ou pour une considération purement nominale, 
qui auront été faits, par une compagnie ultérieurement 
mise en liquidation sous l’empire du présent acte, avec ou 
en faveur d une personne quelconque, soit créancière ou 
non de la compagnie, dans les trois mois qui précéderont 
immédiatement l'ouverture île la liquidation ou à toute 
époque postérieure, 20. tous contrats causant un préjudice 
des empêchements ou des retards aux créanciers, qui au­
ront été faits, par une compagnie incapable de remplir ses 
engagements et ultérieurement mise en liquidation sous 
l’empire du présent acte, avec nue personne qui connais­
sait l’incapacité de la compagnie ou avait un motif proba­
ble île croire à l’existence de cette incapacité, ou après que 
cette incapacité sera devenue publique et notoire — soit 
que la dite personne soit ou non créancière de la compa­
gnie. 45 V., c. 23, art. 71.

Quand les contrats à titre onéreux seront annulables

95. Tout contrat ou transport relatif à des meubles 
ou à des immeubles, à titre onéreux et causant quelque 
préjudice ou empêchement aux créanciers, qui sera fait 
par une compagnie incapable de remplir ses engagements, 
avec une personne ignorant l’incapacité de la compagnie 
—que cette personne soit ou non créancière de cette der­
nière—et avant que cette incapacité soit devenue publique 
et notoire, mais dans les trente jours qui précèdent immé­
diatement l’ouverture de la liquidation de la compagnie 
sous l’empire du présent acte, ou à toute époque posté­
rieure, est annulable et peut être invalidé par toute cour 
compétente, «à telles conditions que la cour prescrira pour 
protéger cette personne contre toute perte ou responsabi­
lité qui résulterait du contrat. 45 V., c. 23, art. 72.

Contrats frauduleux

97- Sont nuis et sans effet : tous contrats ou transports 
passés par une compagnie, et tous actes faits par elle, re­
lativement à des meubles ou à des immeubles, avec l’inten­
tion de causer frauduleusement des obstacles, empêche­
ments ou retards à ses créanciers dans l’exercice de leurs 
recours contre elle, ou de frauder scs créanciers ou quel­
qu’un d’entre eux, qui auront été ainsi passés et faits en 
cette intention, au su de la personne contractant ou agis­
sant avec la compagnie, qu’elle soit ou non créancière de 
cette dernière, et qui auront l’effet de causer des obstades, 
empêchements ou retards aux créanciers dans l’exercice 
de leur recours, ou de causer un préjudice à ces créan­
ciers ou à quelqu’un d’eux. 45 Y., c. 23, art. 73.

Quand seront nulles les garanties de paiement données 
par une compagnie

i>8. Si une compganie, en prévision de ce qu’elle va 
tomber en faillite, sous l'empire de la présente loi, fait 
une vente, un dépôt, nantissement ou transport de biens

meubles ou immeubles à titre de garantie de paiement en 
faveur d’un créancier, — ou si cette compagnie donne 
des biens meubles ou immeubles, marchandises, effets ou 
valeurs en paiement à un créancier, et que celui-ci ob­
tienne ou doive obtenir par là une préférence injuste sur 
les autres créanciens, — la vente, le dépôt, le nantisse­
ment, le transport ou le paiement est nul et * le nul effet, 
et ce qui en forme l’objet peut être revendiqué au profit 
de la masse par le liquidateur devant toute cour compe­
tente; et si ces actes ont été accomplis dans les trente 
jours qui précèdent immédiatement l’ouverture de la li 
quidation sous le présent acte, ou à toute époque jxwté- 
rieure, ils sont présumés avoir été faits en prévision de la 
faillite. 45 Y., c. 23, art. 74. A.R.C. 1880 et 129 art. 71.

J’aiements faits par elle

99. Est nul tout paiement fait, dans le> trente jours 
qui précèdent immédiatement l’ouverture de la liquidation 
sous l’empire de la présente loi, par une compagnie inca­
pable de remplir en entier se'' engagements, à une per­
sonne qui connaissait l'incapacité de la compagnie ou avait 
un motif probable de croire à l'existence île cette incapa­
cité; et le liquidateur peut recouvrer la somme payée, par 
voie d'action jxirtée devant toute cour compétente; mais 
si le créancier s’est départi de quelque valeur en considéra­
tion dudit paiement, cette valeur, ou le montant qu elle re­
présente, devra lui être restituée contre rapport de la som­
me payée. 45 Y., c. 23, art. 73.

Dettes de la compagnie transférées aux contributaircs

100. Lorsqu’une dette passive de la compagnie aura 
é*té transportée, pendant le temps et dans les circonstances 
mentionnés en l’article précédent, ou à toute époque ulté­
rieure, à un contributaire qui savait ou avait un motif pro­
bable de croire la compagnie incapable de remplir ses en­
gagements, ou en prévision de la faillite «le cette compa­
gnie sous l'empire du présent acte, afin «le permettre à ce 
contributaire d’opposer en compensation la dette ainsi 
transportée, cette dette ne pourra pas être opposée en 
compensation de la réclamation exigible du contributaire. 
45 Y., c. 23, art. 76.

APPELS—101-107

101. Toute personne qui ne sera pas satisfaite d’un 
ordre ou d’une décision rendue par la cour o u par un juge 
agissant seul dans quelque procédure sous l’empire «lu 
présent acte, pourra en appeler, avec la permission d’un 
juge de cette cour, a) si la question soulevée par l’ap|iel 
implique «les droits futurs, b) si l’ordre ou la décision «loit 
vraisemblablement affecter d’autres cas «le même nature 
au cours de la liquidation, c) si la somme faisant 1 objet 
de l’appel excède cinq cents piastres.

A quelles cours
En Ontario, à la cour «l’appel d’( hitario;
En Québec, à la cour du Ranc de la Reine :
Dans les autres provinces et dans li territoires du

Yukon à une cour suprême siégeant en..........
A suivre
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Le Partage de* Profit* avec le* Employé*
I’ar M. J. Bartlett.

(Suite)
UN PROJET DE PENSION DE RETRAITE.

( )n a formulé des principes et des règlements pour 
régir le fonds de pension de retraite et ceux-ci ont été 
imprimés dans un pamphlet soigné. Croyant qu'ils pour­
ront intéresser le lecteur, nous allons les reproduire entiè­
rement ici : —

io.—Ce fonds de pension de retraite sera connu sous 
le nom de “The Hibbard, Spencer, Bartlett & Co. Pen­
sion Fund”.

jo.—Les règlements de Hibbard, Spencer, Bartlett 
Co. contrôleront le maintien et la distribution du dit 

fonds, en autant qu'ils lui sont applicables et que le but 
d’icelui ne sera pas modifié par quoique ce soit contenu 
dans les dits règlements;

30.—Afin de faciliter l’administration du dit fonds, 
un comité de cinq idrecteurs (dont l’un sera appelé secré­
taire) comprenant le Président, le Vice-Président de la 
Compagnie Hibbard, Spencer, Bartlettt, et trois autres 
directeurs devant être choisis à l’assemblée annuelle du 
Bureau de direction et devant exercer leurs fonctions jus­
qu’à ce que leurs successeurs soient choisis, formera le 
comité exécutif avec plein pouvoir et autorité j>our pren­
dre toute mesure nécessaire à l'accomplissement des des­
seins de ce Fonds de Pension tels que prévus par ces Lois 
et Règlements. Les assemblées du comité-exécutif jxnir- 
ront être convoquées, sur avis, par n’importe quel mem­
bre du comité.

LES VACANCES. — Advenant une vacance, elle 
peut être remplie par le bureau de direction de Hib­
bard, Spencer, Bartlett & Co. Trois membres du comité 
comprenant le président ou le vice-président constituent 
un quorum apte à transiger des affaires;

40.—Toute personne âgée de 18 ans et plus (excepté 
les actionnaires et les commis voyageurs) qui est à l’em­
ploi de la Cie Hibbard, Spencer, Bartlett, contribuera à 
ce fonds et pourra en retirer ïes bénéfices ci-après stipu­
lés. Par commis-voyageurs (travelling salesman) on en­
tend tous les vendeurs qui reçoivent une commission en 
plus de leur salaire:

50.—La contribution annuelle apportée par les em­
ployés à ce fonds (et déduite des salaires à chaque tri­
mestre) sera une somme égale à 2 p.c. du salaire reçu ;

60.—Hibbard, Spencer, Bartlett & Cie mettront de 
côté, à chaque trimestre, une somme égale au montant 
prélevé par les employés durant la même période, et la 
dite somme mise ainsi de côté par la Cie Hibbard, Spen­
cer, Bartlett sera versée au chl fonds de pension de re­
traite.

70.—En cas de résignâtmn volontaire ou de renvoi 
d’un employé par la Cie Hibbard, Spencer. Bartlett; en 
cas de mort, ou encore, si un employé ou une employée 
devenait corn mi s-voyageur ou vendeuse, tous les verse­
ments faits au fonds par cet employé ou cette employée 
seraient retournés à lui-même ou à elle-même, ou bien 
à leurs représentants légaux, avec un intérêt simple de 
3 p.c. par année, moins un à-compte que cet employé 
ou cette employée pourrait avoir reçu du fonds de pen-

comme s'il avait atteint l’âge requis ; tels bénéfices, ce­
pendant, devant être discontinués si de nouveau l’employé 
devenait capable de faire son service.

11 est stipulé que tel employé ne recevra une pension 
sion. Les intérêts devront être calculés depuis le pre­
mier de l'an sur le total de !a contribution annuelle de 
l'année précédente.

La question de la suffisance de motifs du renvoi 
d’1111 employé de Hibbard, Spencer, Bartlett & Cie. dé­
pendra entièrement de son chef compétent, ou de ses 
chefs cumjxétents, comme par le passé, et son ou leur 
avis en l’espèce, sera un témoignage, en loi et en équité, 
que l’employé en question a été légitimement démis de 
ses fonctions ou requis de se retirer.

80.—lycs employés mâles qui ont été au service de 
la Cie Hibbard, Spencer, Bartlett, à leurs bureaux de 
Chicago, durant 15 années ou plus consécutives auront 
la permission de se retirer du service lorsqu’ils attein­
dront 65 ans. Après qu’ils auront atteint 60 ans, le 
comité-exécutif pourra, à sa propre discrétion, les mettre 
à la retraite. Les femmes qui auront été à l’emploi de 
la Cie Hibbard, Spencer, Bartlett, à leurs bureaux de 
Chicago, durant 15 années consécutives, auront la per­
mission, à soixante ans, de se retirer du service, ou le 
comité-exécutif pourra, à sa discrétion, les mettre à la 
retraite.

Chaque employé, se retirant de lui-même ou étant 
ainsi mis à la retraite, recevra bi-hebdomadairement. 
dans la suite, une somme égale à la moitié de son salaire 
moyen bi-hebdomadaire des cinq années précédentes, 
pourvu qu’aucun pensionnaire ne reçoive plus que $100. 
par année, ( si ce n’est de par une décision unanime du 
Comité-Exécutif ) et pourvu que tels paiements ne se 
fassent au-delà d’un certain nombre d’années égal au 
nombre d’années durant lesquelles tel employé a contribué 
au dit fonds de pension ; cependant, un employé qui a 
contribué au dit fonds pendant vingt ans ou plus conti­
nuellement, recevra une telle pension durant toute sa vie. 
Comme exception aux termes de ce paragraphe, les di­
recteurs de Hibbard, Spencer, Bartlett & Cie auront 
autorité pour accorder des pensions prises à même le dit 
fonds dans le cas particulier de vieux employés qui 
étaient déjà à leur service quand ce fonds a été établi et 
qui autrement, ne recevraient pas une juste part du 
fonds d’après ce règlement.

90.—Hibbard, Spencer, Bartlett & Cie demanderont 
à tout employé de se retirer du service, à 65 ans (pour 
les hommes) et à 60 ans (pour les femmes) à moins que 
pour une raison spéciale ils préféreraient qu’il reste, et 
alors, on commencera à lui servir sa pension. Tout em­
ployé au service de Hibbard, Spencer, Bartlett & Cie. à 
leurs bureaux de Chicago, durant 25 ans consécutifs, et 
âgé de 65 ans lors de l’établissement de ce fonds, après 
sa résignation ( du consentement mutuel de Hibbard, 
Spencer, Bartlett & Cie et de lui-même) recevra durant 
toute sa vie la pension prescrite, sans égard pour ses 
paiements antérieurs.

100.—Un employé qui, avant d’atteindre 65 ans 
(pour les hommes) et soixante ans (pour les femmes) 
semblerait, d’une façon permanente, devenu incapable, à 
cause de la maladie ou d’un autre malheur, de tenir un 
emploi chez Hibbard, Spencer. Bartlett & Cie. après que 
l’évidence de la chose aura été démontrée à la satisfac­
tion du Comité Exécutif institué à cet effet, sera mis à
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la retraite et recevra les bénéfices indiqués ci-contre, 
que durant une période égale à celle pendant laquelle il a 
fait des paiements pour le fonds; le dit Comité Exécutif 
sera le seul juge de l’incapacité ou «le la capacité de tel em­
ployé. Lorsque l’incapacité ou l’inhabilité résulte d’une 
cause pour laquelle Hibbard, Spencer, Bartlett & Cie 
doivent payer une compensation, le montant ainsi payé 
qu’il soit garanti ou non par une assurance, sera déduit 
de tout paiement prescrit par ce système de fonds «le 
pension. lorsque l’incapacité résultera de l'intempé­
rance ou de toute autre cause dépendant de l'employé, 
aucune j>ension ne sera payée.

Si, après sa mise à la retiaite, un employé pensionné 
prend une position rétribuée, à moins qu’il n’ait l'appro­
bation du Comité Exécutif, sa pension lui sera discon­
tinuée.

Dans le cas d’incapacité d’un pensionnaire, le dit 
Comité Exécutif pourra à sa discrétion, payer la pension 
à un membre de la famille du pensionnaire, ou si celui-ci 
n’a pas de proches parents à son protecteur ou à son 
gardien.

En exception aux termes de ce paragraphe, les di­
recteurs de Hibbard, Spencer, Bartlett & Cie auront le 
pouvoir d’accorder des pensions, prises à même le dit 
fonds de pension, dans les cas particuliers de vieux em­
ployés déjà à leur service quand ce fonds fut établi et 
qui autrement ne recevraient pas une part adequate du 
fonds, d’après ces règlements.

no.—Pendant une période de cinq ans, après la 
mort de tout pensionnaire mâle, une allocation égale à la 
moitié de sa. pension sera payée à sa veuve. Cette allo­
cation cessera, si celle-ci se îtmarie. A la mort de la 
veuve, si elle laisse des enfants, son allocation sera payée 
à ceux-ci ou à leurs tuteurs, jusqu'à ce que les plus jeunes 
aient atteint dix-huit ans, la participation de chaque en­
fant, au fonds, cessant lorsqu’il atteint cet âge, ou lors­
qu’il se marie avant cet âge.

Dans aucun cas cependant, 1 allocation ne sera don­
née à la veuve ou aux enfants, après cinq années du décès 
du pensionnaire. Le mari d’une pensionnaire qui décède 
n’a droit à aucune pension. Mais ses enfants recevront 
une pension d’un même montant, pendant la même j>é- 
riode, d’après les mêmes règlements et conditions (pie 
s’ils étaient les enfants d’un pensionnaire mâle.

I^a veuve d’un pensionnaire n’a droit à aucune pen­
sion si elle s’est mariée à celui ci après qu'il fut devenu 
pensionnaire; dans ce cas, les enfants de la veuve n’au­
raient eux aussi aucun droit à la pension. Les enfants 
d’un pensionnaire, nés d’un mariage antérieur, ont droit 
à une allocation telle que spécifiée dans la clause sui­
vante :

Les enfants d’un pensionnaire décédé dont la femme 
meurt avant celui-ci recevront, jusqu’à l’âge de dix-huit 
ans respectivement, (pourvu qu’ils soient encore céliba­
taires) et durant pas plus de cinq ans après la mort du 
pensionnaire, la moitié de la pension à laquelle leur père 
avait droit, somme qui sera divisée entre eux. Dès que 
chaque enfant atteindra l’âge précité, ou s’il se marie 
auparavant, sa part sera discontinuée. (Voir la note).)

Note.—Les membres remarqueront que. d’après les 
stipulations du paragraphe 12, les mesures prises ici pour 
les veuves et les enfants des pensionnaires peuvent être 
modifiées ou annulées si le bureau des Directeurs le 
juge nécessaire.

120.—Ces Lois et Règlements |>cuvent être modifies 
à n’importe quelle assemblée, par un vote <le> deux tiers 
«le tous les directeurs de Hibbard, Spencer, Bartlett A 
Cie, pourvu que le changement ainsi apporte n’annule pas 
l’engagement pris par Hibbard, Spencer, Bartlett \ Cie 
de remettre éventuellement a chaque employe tout l’ar­
gent qu’il aurait versé au fonds, avec un intérêt simple 
de 3 p.c. par année, moins t<»ut montant que l’employé 
pourrait avoir revu de ce fomls, calculé avec le même in­
térêt.

130.—Toutes les sommes d’argent payables d'après 
les conditions stipulées par ces Lois et Règlements seront 
payées à même ce fonds.

140.—Ce fonds peut être liquide en n'importe quel 
temps, par un vote «les deux-tiers «le tous les directeurs 
des dits Hibbard, Spencer, Bartlett \ Cie. et en cas d’une 
telle liquidation, chaque employé qui a contribué à ce 
fonds sera remboursé pour le montant qu’il aura contri­
bue, plus un intérêt simple «le 3 p.c., par année, moins 
toute somme ( calculée avec b* même intérêt ) qu’il pour­
rait avoir reçue «le fonds. Si, après cela, il restait encore 
quelques argents, dans le fonds, ces sommes retourne­
raient au trésorier-général de la Compagnie.

Rapport Sommaire de l'Assemblée Générale 
du six septembre 1911.

La séance s’ouvre à trois heures et demie sous la 
présidence de M. Fred. C. Larivière, président.

Sont présents: — MM. Armand Chaput, 1er .-P. ; 
Damase Masson, I). Parizeau, C». Boivin, \V. U. Boivin, 
Adélard Fortier. Ludger C.ravel, A. H. Hardy, J. C. (i. 
Contant, J. IL L. Marcil et F. lUmrl* Minière, C.R.

Les minutes de la dernière assemblée générale sont 
lues et adoptées.

COURRIER: — Divers accusés de réception pour 
condoléances de la Chambre de la part «les familles de 
la regrettée Madame A. C. Larivière, mère du Président 
de notre Chambre, «le feu M. Albert Hébert, Président «le 
la maison Hudon, Hél>ert «V Cie, de feu M. Raoul V in­
cent, imprimeur et de M. Pierre Desforges, à l’occasion 
du décès du père de ce dernier.

Une lettre du Secrétaire «le la Fédération informant 
la Chambre «le l’élection du Bureau de direction de la 
Fédération des Chambres de Commerce de la province 
de Québec.

Une autre lettre de la Fédération remerciant la 
Chambre pour sa généreuse souscription pour contribuer 
à défrayer les dépenses «le la Fédération pendant le cours 
de l’année écoulée au 17 mai dernier.

Une lettre de la Commission des chemins de fer as­
surant la Chambre, qu’à l'avenir, partout où «»n parle le 
français, la Commission emploiera <le> stè*nographes fran­
çais pour prendre les témoignages.

Une lettre de M. C. C. Ballantvne. commissaire du 
port, offrant des excuses à la Chambre de ce qu’il aurait 
oublié de mentionner, dans un discours fait lor^ de la 
réception «lu “Massachusetts Real Estate Exchange’’ la 
collaboration de la Chambre à l’amélioration du port et 
spécialement l’obtention de la réforme du remaniement 
de la Commission telle qu’elle existe aujourd’hui.
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Inc lettre de rente men vent s du "Massachusetts Real 
Estate Exchange” pour la part que la Chambre avait 
prise à une réception officielle <jui leur avait été faite 
quelques jours auparaant.

I ne lettre des organisateurs du Congrès sj>éeial des 
Chambres de Commerce de l'Empire au sujet du projet 
du British Imperial Council of Commerce de Londres — 
reçue le quinze juin 1911 — accompagnant l’envoi de 
résolutions à être présentées à I^ondres le cinq juillet 
alors prochain, à Londres.

Une lettre du même bureau — reçue le huit août — 
donnant le texte des résolutions adoptées en même temps 
qu'un rapport des délibérations.

I ne lettre de la “Royal Society of Arts” de Londres, 
|x>rtant à la connaissance de notre Chambre son pros­
pectus de travaux pour l'encouragement des Arts, des 
Manufactures et du Commerce.

Une invitation de l'Académie Commerciale Catho­
lique de o.Mtnréal, à assister à une séance dramatique et 
musicale ainsi qua la distribution des prix qui devait 
avoir lieu le 22 juin.

Peux invitations au Président de notre Chambre: — 
l'une de IT'nion Nationale Française, le priant d’assister 
au banquet donné le 14 juillet au Parc Dominion; l’autre, 
le la section des marchands de nouveautés d’assister au 
Pique-nique annuel à Ste-Rose, le 13 juillet, auxquelles 
M. Frédéric C. Larivière a assisté.

Une lettre de la British Chamber of Commerce, de 
Paris, accompagnant l'envoi d’un rapport de la section 
canadienne pour 1910.

Une lettre de la Cie Cunard accompagnant l’envoi 
d’une édition de luxe illustrée des steamers “Lusitania” 
et “Mauretania” pour lequel a été envoyé un accusé de 
réception avec remerciements.

Une lettre des promoteurs du projet d’une Exposition 
pour le bien-être des enfants avec programme pour l’au­
tomne de 1912.

Une lettre-circulaire de Bruxelles annonçant la pu­
blication (en octobre prochain) d’un Annuaire de la Vie 
Belge à l’Etranger.

Une lettre de la Chambre de Commerce de Bristol, 
Angleterre, annonçant la visite à Montréal de M. Riseley.

Une lettre de M. A. H. Hardy, membre du conseil 
de cctteChambrc, concernant un projet de parade ou ex­
position d’une journée à travers les' rues de Montréal, en 
septembre 1912.

Une lettre de M. A. Poindron, délégué commercial 
du Canada en France, accompagnant l’envoi de statisti­
ques des imjxirtations et exportations françaises pour les 
sept premiers mois de l’année.

Une circulaire des Editeurs du “Canadian Municipal 
journal”.

Une série d’offres d’affaires de l’étranger, dont men­
tion a été faite au bulletin de la Chambre.

Un don de M. Damase Masson à la Chambre d’un 
volume intitulé “Rapport sur les archives de France rela­
tives à l’histoire du Canada”, par J. Edmond Roy, ancien 
président de la Chambre des notaires de cette province.

Une lettre de la Chambre de Commerce Française 
de Montréal, désirant porter à la connaissance des expor­
tateurs canadiens en France que de vastes entrepots fri­
gorifiques destinés à la conservation des marchandises 
périssables de toute nature ont été construits à Epinay- 
sur-Seine dont le siège est à Paris, 23, rue des Halles.

I ne lettre de M. Charles Zueblin, journaliste et 
homme de lettres de Boston, communiquant une liste des 
sujets d'études qu’il se propose de faire au cours d’un 
voyage qu’il doit faire au Canada cet automne.

Petit Courrier.
AVIS AUX EXPORTATEURS CANADIENS.—

Nous sommes informés que les animaux de boucherie en 
France se faisant rares, il est très probable que le gou­
vernement français admettra, au moins temporairement, 
le bétail gras sur le même pied que le bétail maigre, et 
qu’en conséquence, les exportateurs canadiens intéressés 
dans ce commerce, pourront s’adresser soit au Commis­
sariat Général du Canada, 17, Boulevard des Capucines, 
à Paris, soit à M. Edgar Chevalier, à A iliers sur Auchy, 
par Sellantes (Oise).

Pour plus amples détails, s’adresser au bureau de la 
Chambre: No. 76, rue St-Gabriel.

NECROLOGIE
Nous regrettons d’avoir à enregistrer les décès de 

MM. L. O Grothé, manufacturier, membre du conseil de 
notre Chambre, J. Bte. Pauzé, entrepreneur général et 
Ls. Jos. Drolet, comptable de la maison “Caron Frères”, 
bijoutiers, survenus depuis la publication de notre der­
nier numéro.

FEU M. LE JUGE LOUIS WILFRID SICOTTE. 
—Sur proposition de M. Armand Chaput, notre premier 
Vice-Président, secondée par M. Ludger Gravel, les mem­
bres de la Chambre désirent exprimer à M. le Lieutenant- 
Colonel A. E. Label le, leurs sincères condoléances à l’oc- 
cason du décès de son beau-père, et le Secrétaire est en 
même temps prié de transmettre copie de cette résolution 
à M. le deuxième Vice-Président de notre Chambre, 
à la famille du regretté magistrat et aux journaux.

Depuis notre dernière publication mensuelle, les fa­
milles de MM. F. 1). Monk, C.R., M.P. et S. Beaudin, 
C.R., membre d’honneur de notre Chambre ont été cruelle­
ment éprouvées, par celui de Mlle Florence Beaudin.

La Bulletin leur adresse ses plus respectucuss condo- 
1 ances.

Admission de Nouveaux Membres.
Sur proposition de MM. Armand Chaput et Damase Mas­
son, est admis membre de la Chambre, M. Joseph Bégin, 
éditeur-propriétaire de “La Croix”, 309, rue St. Paul, 
après suspension de tous règlements d'affichage préalable 

et sur présentation spéciale du conseil.
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La Supériorité du Système de Compagnie à 
Fonds Social sur celui d’une Entreprise 
Individuelle ou en Nom Collectif.

(Extrait du Corporation Hand Book, by /,. Rintjo.)
Si vous faites affaire seul, ou en société avec un 

autre, vous risquez chaque jour, non seulement l’argent 
que vous avez mis dans votre entreprise, mais aussi votre 
fortune entière. Vous pouvez être ruiné sans qu'il y ait 
de votre faute, par exemple, par un manque de jugement 
en affaire, de votre associé; par un contrat signé, ou 
mêi|e par un arrangement verbal fait par votre associé, 
à la hâte, sans attention; par l'erreur d’un garçon de 
bureau ; par une blessure accidentelle survenue à un em­
ployé et pour laquelle un jury pourrait accorder une in­
demnité aussi considérable que votre avoir. Si votre 
entreprise est à fonds social, rien de tel ne jx*ut vous ar­
river: du moins, on ne peut vous réclamer un montant 
sujx*rieur à celui que vous avez investi, à celui des parts 
que vous possédez.

Former une compagnie à fonds social, c’est dégager 
de toute responsabilité la partie de vos biens qui n’est pas 
investie dans cette entreprise.

Le système “à fonds social’’ accroît beaucoup la faci­
lité d’administration d’une entreprise. Par exemple, si 
vous voulez accroître votre capital, vous n’avez qu'à aug­
menter votre capital-action et qu'a vendre la quantité de 
parts nécessaires; point n’est besoin de prendre un nou­
vel associé et de faire un nouvel acte de société.

Si vous voulez diminuer la somme que vous avez 
investie d>ins une exploitation, vous n’avez pas besoin de 
l’approbation de personne; vous n’avez qu’à vendre quel­
ques-unes de vos actions; tandis que dans une firme, il 
vous faudrait faire un nouvel arrangement auquel vos 
associés pourront consentir ou ne pas consentir.

Dans la compagnie à fonds-social, il ne vous faut 
aucune permission pour transférer quelques-unes de vos 
parts à vos enfants et pour leur donner l’intérêt et l’em­
ploi dont ils pourraient avoir besoin. En société, vous 
ne pouvez, sans le consentement de votre associé, inté­
resser vos enfants et les préparer à prendre votre place.

Une compagnie à fonds social peut emprunter de 
l'argent, avec moins de difficulté, moins de risques, que 
ne le peut un particulier ou une firme. La retraite d’une 
personne ne peut affecter une compagnie à fonds-social. 
Une firme se dissout, une compagnie à fonds-social va 
toujours de Lavant. Un de vos associés peut, par dérè­
glement, par maladie, par insanité ou par décès, amener 
la dissolution de votre société sans votre consentement.

Un associé peut, en n'importe que! temps, paralyser 
ou même ruiner l’entreprise en retirant son capital. 
Quand un actionnaire laisse une compagnie à fonds- 
social, rien de tel ne se produit, parce qu’il vend tout 
simplement ses parts à un autre et le capital-action reste 
le même.

Si votre maison est à fonds social, quand vous dé­
sirez emprunter de l'argent, vous mettez tout simplement 
votre stock en garantie et il n’v a ni difficulté, ni publi­
cité.

Si. comme associé, vous désirez emprunter de l’ar­
gent pour quelque imprévu, vous ne pouvez pas vous ser­
vir de la part de votre associé comme collatéral. Toute 
tentative de votre part d’agir ainsi révèle à votre associé 
vos affaires privées.

Le pouvoir d’emprunt d’une maison est doublé par 
le fait même d’avoir une charte.

Si une firme emprunte de l'argent, le crédit indivi­
duel de l’associé e»t diminué d’autant. Si votre com­
pagnie emprunte de 1 argent, votre crédit n’en cm pas 
affecté du tout.

Si une exploitation cm à fonds-social, la succession 
d’un actionnaire peut vendre ses parts, mais elle ne peut 
rien soustraire de l’entreprise. Supposez que votre as­
socie meure: son administrateur ou son exécuteur tes­
tamentaire doit retirer son argent de la firme. Ceci peut 
se produire en un temps critique et il |>eut arriver, que 
par le fait même vous soyez ruiné.

Si vous faites partie d’une compagnie “à fonds-so­
cial , vos intérêts dans cette compagnie vaudront deux 
fois plus pour votre famille et votre succession que s'ils 
étaient investis dans une entreprise privée. Songez à 
ce qui arrive à la mort d'un associé; la firme est dissoute, 
la succession du défunt j>ossède tout simplement ses parts 
de l’actif, sa famille perd absolument tout intérêt dans 
1 achalandage de l'entreprise pour laquelle il a travaillé si 
ardemment.

Dans une affaire conduite d'une façon conservatrice, 
l'achalandage vaut autant que l’actif. Etudiez n’importe 
laquelle des entreprises récemment formées et vous trou­
verez que dans chacune d'elles, ’.’achalandage a été capi­
talisé autant que les autres biens.

La vérité de ces différents j>oints nous est manifes­
tée chaque jour. Voyez les hommes riches d'aujourd’hui.
( >nt-ils fait leur argent en société ou dans des compa­
gnies à fonds-social ? Est-ce que pratiquement, tous les 
rois de la finance, du monde entier, ne font pas affaire 
dans des compagnies à fonds-social?

Le régime “à fonds-social” est la ••rule garantie com­
plète contre toute responsabilité pour dettes personnelles, 
d’associé ou de firme.

Les Valeurs Canadiennes sur les Marchés 
Français.

o bs b ri \rnoxs r. urns par m. ceorc.es
GO ST H ! ER, LORS DE SOS RECEST l'OY- 
AGE ES EUROPE.

(Extrait du rapport de la séance du 31 niai dernier.)
Xote de la R.— Une erreur s’est glissée dans la pre­

mière partie do compte rendu de la séance du Conseil du 
31 mai, publié dans le numéro du Bulletin de juin der­
nier. Pour éviter à nos lecteurs l’ennui de référer au 
numéro de juin, nous répétons aujourd’hui cette première 
partie en même temps que nous publions la suite de ce 
compte-rendu.

Bienvenue à M. Georges Gonthier. — Le Président 
est heureux de saluer le retour du Trésorier de la Cham­
bre après plusieurs mois d’absence en Eurojie et de l’as­
surer de la plus cordiale bienvenue au milieu de >es col­
lègues du conseil. 11 le prie en même temps de bien 
vouloir communiquer Ie> informations dont il jugerait 
utile de faire part à cette Chambre.

M. Gonthier remercie le Président et les autres mem­
bres du conseil de cette expression de bienveillance à son 
égard et, pour se rendre à leur désir, fait un rapport 
sommaire de^ constatations qui l’ont frappé au cours de* 
études de son voyage d’outre-mer.
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Il a passe près de deux mois et demi en Italie, en 
Suisse, eu Belgique et en Allemagne, mais c’est en France 
qu’il a demeuré le , us longtemps. Il va sans dire que M. 
Gmitluer a étudié avec le plus grand soin la situation du 
man hé français, ses tendances, sa sécurité.

‘‘J’ai été heureux, dit-il, de constater que le nom du 
“Canada est aujourd'hui Beaucoup mieux connu qu’autre- 
“foiv Les valeurs canadiennes attirent davantage l’at­
tention du capitaliste français.

“C’est naturellement à Paris que se concentre l'atten­
tion des grands capitalistes du momie entier; mais le 
“Français est naturellement très conservateur, en fait de 
‘finances et il ne risque rien au hasard. Heureusement 
“pour le Canada, quelques-uns de nos capitalistes ont été 
“assez heureux de faire connaître notre véritable situa­
tion; au point qu’actuellement les valeurs canadiennes, 
“du moins quelques-unes d’entre elles, sont très en vogue, 
“viz.: celles du Pacifique Canadien qu’un grand nombre 
“d’hommes de la haute finance possèdent.

“Malheureusement, il se glisse, sur le marché français, 
“certains éléments étrangers à notre pays, mais qui tentent 
“par la spéculation de retirer certains bénéfices de notre 
“situation financière déjà enviable. C’est cet élément qui 
“nous cause les plus sérieux ennuis.

"Le capitaliste français est timoré, prudent, mais si 
“les valeurs lui sont présentées d’une façon franche, par 
“des canaux réguliers, il se montre très bien disposé.

“Les valeurs qu’on demande le plus toutefois, en 
“France, semblent être celles de l’Amérique du Sud. Le 
“chiffre des capitaux de la F*rance est énorme. Certains 
“financiers ont été étonnés d’apprendre qu’ils pourraient 
“retirer de leurs placements en notre pays des l>énéfices 
“aussi rémunérateurs.”

M. Gonthier a visité diverses régions de la France, 
notamment l’Anjou et Lyon. Dans le premier pays, la 
petite ville de Cholet, centre d’une fabrication imjxjrtante 
de toiles de lin a particulièrement retenu son attention.
( )n trouve encore à Cholet et. dans les environs de nom­
breux ateliers familiaux avec métiers de tissage à la main. 
Dans ces maisons d’artisans, le travail commence au petit 
jour, et se poursuit jusqu'au coucher du soleil. Cepen­
dant les progrès du machinisme font disparaître peu à 
peu ces petits tissages qui cèdent la place à des usines 
outillées de la façon la plus moderne. M. Gonthier a 
visité l’une de celles-ci appartenant à M. Fellaumail- 
Moutel dont l’accueil a été très bienveillant.

M. Gonthier verrait avec plaisir des relations com­
merciales s’établir directement entre quelques-unes de nos 
meilleures maisons et les tissages de Cholet.

Le voyageur a été frappé par la beauté des routes, 
le soin et la perfection des cultures et en même temps par 
la stricte économie qui règne dans les maisons de culti­
vateurs où le mobilier date des générations précédentes 
et les vêtements simples mais solides durent plusieurs an­
nées. Cette économie jointe au travail patient et méticu­
leux du paysan Français, expliquent l’accroissement des 
richesses en France malgré l'énorme fardeau des taxes 
qui ne cessent elles aussi d'augmenter.

A Lvon, M. Gonthier a retrouvé l’atelier de famille, 
mais le moteur électrique est généralement employé et 
l’outillage est moderne. Néanmoins là aussi la grande 
industrie tend à remplacer la petite.

M. Gonthier a visité le bureau de M. Poindron, 
l’agent commercial du Canada en France. Il a admiré 
l’excellente tenue du bureau et les précieuses statistiques 
que l’on peut y recueillir sur notre pays. On ne saurait 
trop apprécier tout le profit que ses hautes capacités, — 
ses relations dans le monde commercial, — sa distinction 
personnelle — pourraient nous offrir, si on lui fournissait 
l’occasion.

M. Gonthier dit que le Congrès Eucharistique de 
Montréal a contribué énormément à faire connaître le 
Canada en France, grâce aux nombreux articles de jour­
naux publiés dans le temps sur cet évènement historique, 
et aux conférences faites un peu partout en France.

Sur proposition de l’IIon. Alphonse Desjardins, on 
décide de confier au comité de législation, en y adjoi­
gnant tous les présidents de comités, la question des moy­
ens à prendre pour faire rendre à ces organisations 
d’agences et de délégués commerciaux du Canada dans 
les diverses régions étrangères, tous les services que le 
commerce de notre pays jxuirrait en retirer.

Sur proposition de M. Geo. Gonthier, secondée par 
l’Hon. Alph. Desjardins, il est décidé que la Chambre s’as­
sure la réception de la revue “L’Economiste français” 
publiée à Paris.

Sur motion de M. W. I;. Boivin, secondée par M. 
Ludger Gravel, il est décidé que le conseil suspend ses 
séances régulières jusqu’au deuxième mercredi de sep­
tembre prochain.

Et la séance est levée.

Le VOTE DES COMPAGNIES A FONDS SO­
CIAL OCTROYE POUR NOTRE YTLIE. — Rapport 
est fait aux membres de la Chambre de l’adhésion donnée 
par la Législature de Québec, au cours de sa dernière ses­
sion, au projet sollicité par notre Chambre, ayant pour 
objet d’amender la charte de notre métropole de manière 
à permettre aux Cies à fonds social d’exercer la faculté 
de voter dans les affaires municipales par l’entremise 
d’un de leurs représentants. (Voir le texte de l’amen­
dement à une autre page de ce bulletin).

La Dernière Session Fédérale de 1911.
Le bill No. 7 ayant pour objet d’amender la loi des 

Cies à fonds social, qui avait fait l’objet d’un rapport du 
comité des banques et du commerce, n’a pas été adopté.

Un amendement a été fait à la nouvelle loi fédérale 
de iqto du transport par eau des marchandises. On y a 
aboli l’article io relatif à la livraison des marchandises en 
Ixiis. Cet article maintenant abrogé se lisait comme suit 

“i . Dans le cas d’articles en bois, nonobstant tout 
ce que contient la charte-partie, le connaissement ou autre 
document d’exjxklition, le propriétaire, l’affréteur, le capi­
taine ou l’agent du navire, ou le navire lui-même, ne seront 
obligés de livrer au consignataire que les pièces reçues de 
l’expéditeur, et ne seront pas tenus responsables de l’in­
suffisance de mesurage ; et tous mots insérés dans une 
charte-partie, un connaissement ou autre document d’ex- 
pédition et destinés à rendre le propriétaire, l’affréteur, le 
capitaine ou l’agent du navire, ou le navire lui-même, res­
ponsables de l’insuffisance de mesurage en pareil cas, se­
ront illégaux, nuis, sans voleur et de nul effet.”


